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8.4 Bénéficiaire

Le montant du capital est réglé, par ordre de préférence :

•au conjoint non séparé de droit ;
•à défaut, aux descendants par parts égales entre eux, la
part du prédécédé revenant à ses propres descendants ou à ses
frères et sœurs s’il n’a pas de descendant ;
•à défaut, aux père et mère de l’assuré, par parts égales entre
eux, ou au survivant en cas de prédécès de l’un d’eux ;
•à défaut aux héritiers.

L’assuré a toutefois la faculté, lors de son affiliation ou
postérieurement à son affiliation, de modifier la désignation
contractuelle ci-dessus et de désigner toute personne physique
ou morale de son choix ; il doit alors en aviser par écrit l’assureur.

Si la désignation personnelle est caduque, la désignation
contractuelle est applicable.

8.5 Cotisation

Le montant de la cotisation est forfaitaire. Sauf adhésion
dans le cadre d’une Convention Evidence, la cotisation est
prélevée annuellement par la Contractante sur le compte
de l’assuré. Elle s’entend taxe d’assurance comprise. A la date
d’effet de la présente Convention, la taxe en vigueur est de 9%.
Toute modification de la taxe est immédiatement répercutable
sur le montant de la cotisation.

En cas de non paiement de la cotisation, l’Assuré est exclu
du groupe des Assurés selon les dispositions du Code des
assurances.

8.6 Révision de l’assurance

L’Assureur se réserve la possibilité de réviser les conditions
de l’Assurance en cas de modification de la législation des
assurances ou en fonction des résultats techniques du contrat.
L’Assureur avisera la Contractante des nouvelles conditions
de l’Assurance, celle-ci devant en informer les Assurés avant le
1er octobre de l’année en cours ; ces derniers auront la faculté de
résilier leur affiliation à l’Assurance avant le 1er décembre de
cette même année.

8.6.1 Ne sont pas garantis

•les conséquences d’une guerre civile ou étrangère,
d’une insurrection, d’une émeute ou d’un mouvement populaire,
d’une rixe, d’un meurtre ;
•les conséquences d’un attentat ou d’une tentative d’attentat,
sauf si la personne garantie n’y prend pas une part active ;
•le suicide de l’assuré;
•les risques aériens : compétitions, démonstrations aériennes,
acrobaties, raids, tentatives de record, vols sur prototypes,
vols d’essais, sauts effectués avec des parachutes non
homologués et activité de navigant militaire.

Les risques en cas d’accident de la navigation aérienne ne sont
couverts que dans le cas où :
•l’aéronef utilisé est agréé pour effectuer du transport public
et muni d’un certificat de navigabilité en cours de validité ;
•les membres de l’équipage sont titulaires de brevets, licences
et qualifications en cours de validité exigés pour les fonctions
qu’ils occupent à bord, compte tenu de l’aéronef utilisé et de
la nature du vol, et pourvus des autorisations spéciales
lorsqu’elles sont nécessaires ;
•les conséquences de maladie ou d’accident qui sont le fait
volontaire de la personne garantie, de mutilations volontaires
ou d’une tentative de suicide ;
•les conséquences de l’alcoolisme chronique ou de l’ivresse
de l’Assuré lorsque le taux d’alcool dans le sang est supérieur
ou égal à celui prévu par le Code de la route, de l’usage
de stupéfiants absorbés en l’absence de toute prescription
médicale ;
•les conséquences de la pratique de sports dangereux (sports
aériens, sports de combat, ascension de haute montagne,
saut à l’élastique, sports nécessitant l’utilisation de véhicules
ou embarcations à moteur) ;
•les conséquences de la participation à tous sports ou
compétitions à titre professionnel ;
•les sinistres résultant directement ou indirectement de
la désintégration du noyau de l’atome.

Article L.113-8 du Code des assurances

« Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous
réserve des dispositions de l’article L.132-26, le contrat
d’assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration
intentionnelle de la part de l’Assuré, quand cette réticence
ou cette fausse déclaration change l’objet du risque ou en
diminue l’opinion pour l’Assureur, alors même que le risque omis
ou dénaturé par l’Assuré a été sans influence sur le sinistre.
Les cotisations payées demeurent alors acquises à l’Assureur, qui
a droit au paiement de toutes les cotisations échues à titre de
dommages et intérêts. »

8.6.2 Réclamations

Lorsque l’assuré ou un ayant-droit souhaite obtenir des
précisions, l’interlocuteur habituel est en mesure
d’étudier toutes ses demandes et réclamations. Si, au terme
de cet examen, les réponses données ne satisfont pas son
attente, l’assuré ou l’ayant-droit peut adresser sa réclamation
à Allianz – Service Relations Clientèle – Tour Neptune –
20, place de Seine – 92086 La Défense Cedex. Enfin, en cas de
désaccord définitif avec Allianz, l’assuré ou l’ayant-droit aura
la faculté de faire appel au Médiateur, dont l’assureur fournira
les coordonnées, et ceci sans préjudice des autres voies
d’actions légales.
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8.6.3 Prescription

Toutes actions dérivant de ce contrat d’Assurance sont prescrites
par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance
(article L.114-1 du Code des assurances).

Allianz IARD. Entreprise régie par le Code des assurances,
siège social : 87, rue de Richelieu, 75002 Paris. SA au capital
de 938 787 416 euros – 542 110 291 RCS Paris N° TVA :
FR76 542 110 291. Autorité chargée du contrôle de l’assureur :
Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles - 61, rue
Taitbout – 75436 Paris Cedex 09.

Allianz Banque - Tour Neptune – 20, Place de Seine
92400 Courbevoie. SA au capital de 202 013 361 euros –
572 199 461 RCS Nanterre.

Article L.112-9 alinéa 1er du Code des assurances

« Toute personne physique qui fait l'objet d'un démarchage
à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de travail, même
à sa demande, et qui signe dans ce cadre une proposition
d'assurance ou un contrat à des fins qui n'entrent pas dans
le cadre de son activité commerciale ou professionnelle, a
la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception pendant le délai de quatorze jours calendaires
révolus à compter du jour de la conclusion du contrat, sans avoir
à justifier de motifs ni à supporter de pénalités. »
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Le Compte à Vue

La Convention de Compte à Vue prend effet dès acceptation
de la demande d’ouverture par Allianz Banque. Cette
acceptation suppose notamment que le Client aura signé la
demande d’ouverture et qu’il satisfait aux vérifications légales.
Le Client sera informé des suites favorables données

à sa demande d’ouverture aux termes d’un courrier de
confirmation accompagné des Conditions Particulières
de sa Convention de compte. Le Compte à Vue peut être
ouvert en compte individuel et en compte collectif (joint
et indivis).

1.
OUVERTURE DU COMPTE À VUE

2.
FONCTIONNEMENT DU COMPTE À VUE

21

Les dispositions de la Convention de Compte à Vue peuvent
évoluer en raison de mesures législatives ou réglementaires.
Dans ce cas, ces modifications prendront effet à la date
d’application des mesures concernées sans démarche
particulière de la Banque.

2.1 Les opérations

2.1.1 Opérations inscrites au crédit du Compte à Vue

Les opérations portées au crédit du Compte à Vue comprennent,
notamment :
•les virements en faveur du Client effectués par lui-même ou
par des tiers, ainsi que les domiciliations des salaires, prestations
sociales, pensions et autres revenus ; ces opérations seront
portées au crédit du compte le jour de leur réception par Allianz
Banque ; dans le cas d’un virement transfrontalier effectué entre
deux pays de l’Espace Economique Européen, d’un montant
inférieur ou égal à 50 000 €, les fonds reçus par le Client sont
crédités sur son compte dans le délai d’un jour ouvrable bancaire
après la réception des fonds par Allianz Banque, tout retard dans
ce délai ouvrant droit à des intérêts au taux légal pour la période
du retard sauf si la non-exécution résulte d’une erreur ou d’une
omission du donneur d’ordre ou du Client ou du fait d’un
établissement intermédiaire choisi par l’un ou l’autre, les
virements qui ne sont pas menés à bonne fin ouvrant droit, dans
un délai de 14 jours ouvrables après réception de la demande
du donneur d’ordre, à remboursement des fonds, les frais
et commissions de change applicables à ces virements sont
repris dans les Conditions Tarifaires ;
•les remises de chèques à l’encaissement qui pourront être
effectuées par envoi au Service Client d’Allianz Banque.
Le chèque remis à l’encaissement devra être endossé et
accompagné d’un bordereau complété et signé par le Client.
Les chèques payables en France métropolitaine sont portés sous
réserve d’encaissement au crédit du Compte à Vue du Client
à la date de traitement de l’opération par Allianz Banque. Si le
chèque se révèle impayé, le compte sera débité du montant dont
il avait été crédité. Il n’y aura pas d’autres délais à la passation en
compte des chèques payables en France Métropolitaine que
ceux découlant des délais d’enregistrement par Allianz Banque.
Les chèques payables en dehors de la France métropolitaine ne
seront portés au crédit du Compte à Vue qu’après la mise à
disposition des fonds par le correspondant d’Allianz Banque ;
•les remises d’espèces par “mandat compte” préimprimé par
Allianz Banque et utilisable dans tous les bureaux de Poste en
France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer,

suivant les conditions édictées par la Poste. Ces formulaires
seront adressés au Client sur demande auprès du Service Client
d’Allianz Banque.
•Les éventuels intérêts créditeurs servis en application des tarifs
en vigueur seront crédités sur le Compte à Vue.

2.1.2 Opérations inscrites au débit du Compte à Vue

Les opérations portées au débit du Compte à Vue comprennent
notamment :
•les retraits d’espèces réalisés par carte bancaire auprès de
distributeurs automatiques de billets situés en France
ou à l’étranger et les demandes d’envoi d’espèces à domicile
formulées auprès du Service Client ;
•les chèques émis : Allianz Banque ne règle les chèques délivrés
par elle et émis par le Client que s’il existe une provision
disponible au moment de la présentation au paiement et/ou s’ils
ne sont pas frappés d’opposition à ce même moment ;
•les paiements par carte bancaire : les factures présentées par
les commerçants suite à un paiement par carte bancaire seront
débitées conformément aux conditions spéciales régissant ces
cartes ;
•les virements, occasionnels ou permanents, vers un autre
compte bancaire du Client ou d’un tiers ; ils seront portés au débit
du compte à la date du traitement de l’opération par Allianz
Banque ; dans le cas d’un virement transfrontalier effectué entre
deux pays de l’Espace Economique Européen, d’un montant
inférieur ou égal à 50 000 €, les fonds adressés par le Client sont
crédités sur le compte de l’établissement du bénéficiaire
dans le délai de trois jours ouvrables bancaires après la date
d’acceptation du virement par Allianz Banque, la date
d’acceptation désignant la date de réalisation de toutes les
conditions exigées pour l’exécution d’un ordre de virement, les
frais de virement à la charge du donneur d’ordre sont repris dans
les Conditions Tarifaires ;
•les prélèvements : le Client pourra régler par voie de
prélèvement ses dépenses à caractère répétitif (factures
d’électricité, de gaz, de téléphone, impôts, etc.). Sont traités
comme des prélèvements les Titres Interbancaires de Paiement
signés par le Client en faveur d’un de ses créanciers.

La comptabilisation de ces opérations ne doit pas avoir pour effet
de rendre le Compte à Vue débiteur d’un montant supérieur
à celui de la limite de la facilité de caisse éventuellement
consentie par Allianz Banque.
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Les éventuels frais et commissions au titre de certaines de ces
opérations dus en application des tarifs en vigueur au jour de la
réalisation desdites opérations seront débités sur le Compte à
Vue.

2.2 Procuration

La procuration permet au Client de désigner une ou plusieurs
personnes qui seront habilitées à faire fonctionner son Compte
à Vue. En cas de compte joint ou indivis, la procuration doit être
signée par tous les cotitulaires du compte. Pour tout ce qui
concerne le fonctionnement du Compte à Vue, les personnes
désignées dans la procuration agissent sous la responsabilité du
ou des Clients. Toute procuration doit être adressée à la Banque
par écrit, soit au moyen du formulaire disponible auprès du
Service Client, soit sur papier libre, indiquant notamment les
informations nécessaires à l’identification du mandataire
désigné. En tout état de cause, ce courrier devra être
accompagné d’un justificatif d’identité et de domicile du
mandataire ainsi que d’un exemplaire de sa signature.

Toute procuration peut être résiliée à tout moment par le
mandant par lettre recommandée avec avis de réception. Il
appartient au Client d’informer le cas échéant son mandataire
de l’extinction de ses pouvoirs sur ses comptes ouverts dans les
livres d’Allianz Banque.

Par ailleurs, Allianz Banque se réserve le droit de mettre un
terme à la procuration, notamment en cas de survenance d’un
événement de nature à ôter au mandataire le pouvoir de réaliser
certaines opérations ou si les informations dont elle dispose
concernant le mandataire sont susceptibles de montrer
l’absence de pouvoir de ce dernier pour effectuer certaines
opérations. Enfin, la procuration prendra fin en cas de décès du
Client ou pour toute autre raison prévue par la réglementation en
vigueur.

2.3 Moyens de paiement

Allianz Banque se réserve la faculté d’apprécier à tout moment le
bien-fondé de la délivrance au Client de moyens de paiement
(formules de chèques, cartes de paiement ou de retrait...) en
fonction de la situation de son compte, de la détérioration de sa
situation financière ou d’incidents répétés imputables au Client.

Si la Banque a délivré des moyens de paiement, elle peut, sur ce
fondement et à tout moment, en demander la restitution au
Client, par lettre recommandée avec accusé de réception.

2.3.1 Mandat de payer – Instructions données par le Client

Le Client donne mandat à Allianz Banque de procéder à
l’exécution de tous les ordres de paiement quel qu’en soit le
support dont la signature aura une apparence conforme au(x)
spécimen(s) déposé(s) dans le cadre de la conclusion de la
Convention. Sauf convention spéciale, Allianz Banque se réserve
le droit de ne pas exécuter les instructions données autrement
que par écrit, notamment celles données verbalement, par
télécopie, par téléphone ou par transmission télématique si
elle estime qu’elles ne revêtent pas un caractère d’authenticité
suffisant. Allianz Banque demeure libre d’exiger du donneur
d’ordre toutes les indications destinées à s’assurer de son

identité. Elle ne pourra être tenue responsable des conséquences
de l’inexécution d’ordres donnés par une personne dont
l’identification lui aura semblé insuffisante. Dans tous les cas,
le Client est tenu de lui confirmer par écrit ses instructions le
même jour.

Pour éviter un double emploi, toute confirmation ou
modification d’une instruction antérieure doit mentionner
explicitement cette dernière. Allianz Banque est dégagée de
toute responsabilité du fait de l’exécution, une seconde fois, de
l’ordre transmis par télécopie, par téléphone ou par transmission
télématique dont la Banque aurait reçu l’original par courrier
sans qu’il soit fait expressément mention qu’il s’agissait de
l’ordre transmis précédemment par télécopie, téléphone
ou transmission télématique. Allianz Banque décline toute
responsabilité pour les conséquences quelconques qui
pourraient résulter de retards, erreurs ou omissions dans la
transmission ou le contenu des messages adressés par le Client,
ainsi que de leur mauvaise interprétation, pour autant que ces
retards, erreurs ou omissions ne soient pas imputables à Allianz
Banque. Dans le cas où Allianz Banque exécuterait l’ordre, la
télécopie en sa possession ou sa photocopie ou le message
électronique constitueront, sauf preuve contraire, le mode de
preuve du contenu et de la transmission des instructions du
Client ; ils engageront celui-ci dans les mêmes conditions et
avec les mêmes effets juridiques qu’un écrit comportant une
signature manuscrite.

2.3.2 Chéquier

Généralités

Tout client peut demander à bénéficier d’un chéquier. La
délivrance d’un chéquier est soumise à agrément d’Allianz
Banque et vérification effectuée auprès de la Banque de France
afin de s’assurer que le Client n’est ni interdit bancaire, ni
interdit judiciaire d’émettre des chèques. Allianz Banque peut
refuser ou suspendre la délivrance de chéquiers au Client. Elle
en avisera alors le Client qui pourra demander le réexamen de
sa situation à tout moment sous réserve du respect d’un délai de
trois mois minimum entre chaque demande. Seuls les paiements
par chèque réalisés au moyen des formules de chèques délivrées
par Allianz Banque pourront être portées au débit du Compte à
Vue ouvert dans ses livres. Le Client doit veiller à la bonne
conservation de ses chéquiers afin d’éviter les risques de vol et de
falsification et rédiger ses chèques avec un stylo à encre
non effaçable pour éviter les risques de falsification. Sa
responsabilité peut se trouver engagée en cas de négligence.
Sauf accord avec le Client, Allianz Banque n’est pas tenue de
payer les chèques présentés un an après l’expiration du délai de
présentation.

Par ailleurs, en cas d’incident constaté sur le ou les comptes
du Client et dans les conditions et modalités stipulées au
paragraphe 3 “Incidents de fonctionnement du compte à vue”,
Allianz Banque peut sans préavis décider de revenir sur
sa décision d’octroyer un chéquier au Client. En ce cas, lorsque
la délivrance d’un chéquier constitue un élément de l’offre
souscrite par le Client, le retrait ou la suspension n’ont pas
pour effet de résilier dans son ensemble la Convention
souscrite.

Conditions Générales des Comptes
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Caractéristiques et modes de délivrance des chéquiers

Les formules de chèques sont prébarrées et non endossables.
Toutefois, des formules de chèque non barrées et endossables
peuvent être délivrées sur demande expresse du Client qui
acquittera un droit de timbre pour chaque formule délivrée.
Allianz Banque est tenue de communiquer à l’administration
fiscale les numéros des chèques ainsi délivrés et l’identité du
Client qui les a demandés.

Les Conditions Particulières précisent si le Client dispose
d’un chéquier à la date de conclusion de la Convention
de compte ou, en cas de refus d’Allianz Banque, s’il en a fait la
demande. S’il ne dispose pas immédiatement d’un chéquier, le
Client pourra demander tous les trois mois, par écrit, un nouvel
examen de sa situation. La Banque aura la faculté, à chaque
réexamen, et après avoir procédé aux vérifications nécessaires,
de refuser, par décision motivée, la délivrance au Client des
formules de chèques demandées. Les chéquiers sont remis par
Allianz Banque à la demande du Client et/ou sur renouvellement
automatique, sous réserve du respect des conditions de leur
délivrance. Les chéquiers sont envoyés au domicile du Client
en courrier simple sous sa responsabilité, ou, sur sa demande
expresse et à ses frais, en recommandé.

2.3.3 Cartes bancaires

Les modalités de fonctionnement des cartes (objet, utilisation,
perte ou vol, responsabilité du titulaire, validité…) sont fixées
dans les Conditions Générales d’utilisation des Cartes prises
en application du contrat porteur du GIE Cartes Bancaires et
figurant en annexe. A la demande du Client à l’ouverture ou
en cours de vie du compte, Allianz Banque peut accepter de lui
délivrer une carte bancaire après examen, notamment, des
revenus du (ou des) titulaire(s) et, le cas échéant, après analyse
du fonctionnement du compte. Les plafonds maximum
d’utilisation autorisée sont communiqués dans les Conditions
Particulières adressées au Client. Allianz Banque, après
information du titulaire, se réserve la faculté de modifier ces
plafonds d’utilisation ou l’option de la carte au regard du
fonctionnement du compte.

En cas d’incident constaté sur le ou les comptes du Client et
conformément aux conditions et modalités stipulées au
paragraphe 3 “Incidents de fonctionnement du compte à vue”,
Allianz Banque peut sans préavis décider de revenir sur sa
décision d’octroyer une carte bancaire au Client. En ce cas,
lorsque la délivrance d’une carte bancaire constitue un élément
de l’offre souscrite par le Client, le retrait ou la suspension n’ont
pas pour effet de résilier dans son ensemble la Convention
souscrite.

2.3.4 Virements

Le virement permet à Allianz Banque, sur simple instruction du
Client donneur d’ordre, de débiter son Compte pour créditer un
autre compte.

Le Client désirant effectuer un virement vers un autre de ses
comptes ou vers le compte d’un tiers, tenu par un établissement
autre qu’Allianz Banque doit joindre à l’instruction donnée à
Allianz Banque un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou un Relevé

d’Identité de Caisse d’Epargne (RICE) du bénéficiaire. Sous
réserve d’une authentification suffisante du donneur d’ordre,
un ordre de virement permanent ou occasionnel peut être donné
par téléphone, par courrier, par fax ou par Internet. Le Client
pourra suspendre son instruction de virements permanents
sur simple demande faite par écrit au plus tard huit jours
ouvrés avant la date fixée pour l’exécution à Allianz Banque.
Le Client règlera tout différend directement avec le bénéficiaire
des virements.

2.3.5 Prélèvements automatiques

Les prélèvements automatiques permettent de régler certaines
factures par prélèvement direct sur le compte. Le prélèvement
peut être occasionnel ou permanent. Le Client débiteur d’un tiers
signe au profit de ce dernier une autorisation de prélèvement et
la lui adresse accompagnée d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
et de l’autorisation de prélèvement. Le créancier fait suivre à
l’établissement teneur du compte cette autorisation de
prélèvement pour permettre le règlement de l’avis de
prélèvement lorsqu’il se présentera. Afin que soient honorés les
prélèvements sollicités, le Client s’assurera du niveau suffisant
de provision sur son compte, le défaut de provision entraînant le
rejet du prélèvement.

Lorsque le prélèvement est permanent, le Client peut mettre fin
à l’autorisation de prélèvement à tout moment par courrier en
recommandé avec avis de réception adressé au Service Client
d’Allianz Banque. Le Client règlera tout différend directement
avec son créancier.

2.4 Facilité de caisse

Le compte a vocation à fonctionner en position créditrice.

Sauf convention préalable, toutes les opérations s’inscrivant
au débit du compte ne sont effectuées que dans la limite
du solde effectivement disponible. La provision du Compte à Vue
est constituée par :
•le solde créditeur disponible du Compteà Vue ;
•et la facilité de caisse le cas échéant accordée par Allianz
Banque à son Client. Le Client doit s’assurer que son compte
dispose d’une provision disponible permettant à Allianz Banque
de régler l’ensemble des opérations qu’il aura effectuées.
Lorsque la facilité de caisse est comprise dans l’offre souscrite
par le Client, la suspension ou la résiliation par Allianz Banque de
cette facilité de caisse n’entraînera pas, sauf demande contraire
du Client, la résiliation globale de la Convention souscrite.

En cas de survenance d’un incident ayant entraîné l’inscription
du Client au fichier de la Banque de France, toute facilité de caisse
pourra d’office être suspendue ou résiliée par Allianz Banque qui
en informera le Client par tout moyen à sa convenance.

Il est expressément convenu que la clôture du Compte à Vue
auquel la facilité de caisse est associée entraîne automatique-
ment et de plein droit la résiliation de la facilité de caisse, sans
que celle-ci puisse être transférée sur un autre compte détenu
par le Client dans les livres d’Allianz Banque.
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Allianz Banque peut accorder au Client une facilité de caisse
sur son Compte à Vue à concurrence d’un montant qui lui est
communiqué.

Cette facilité de caisse est valable pour une durée maximum
de 30 jours consécutifs, le solde du Compte à Vue devant
impérativement être créditeur au moins une fois par mois.

Les intérêts dus en cas d’utilisation de la facilité de caisse
seront calculés en fonction du nombre de jours de découvert
et seront débités trimestriellement sur le Compte à vue
auquel est associée la facilité de caisse.

La facilité de caisse ne saurait être assimilée à une ouverture
de crédit, Allianz Banque se réservant la possibilité, à tout
moment, sans préavis, de suspendre ou résilier cette facilité
de caisse, et plus particulièrement en cas de modification de
la situation financière du client par rapport à la date d’octroi
de cette autorisation, d’utilisation abusive, de solde débiteur
en dépassement de cette autorisation en temps ou en
montant, de fonctionnement anormal du compte ou de
survenance d’une interdiction bancaire ou d’une restriction
de la capacité juridique du client. Dans cette hypothèse,
Allianz Banque informera le Client de sa décision dans les
meilleurs délais.

L’utilisation de cette facilité de caisse donnera lieu à
facturation d’intérêts et/ou frais suivant les Conditions
Tarifaires en vigueur au jour de l’utilisation.

2.5 Relevé de compte

Un relevé de compte mensuel est envoyé au Client lorsque des
mouvements ont été comptabilisés dans le mois précédent.
Si le compte n’a pas fait l’objet d’opérations en crédit ou en
débit, seul le relevé de compte du dernier mois de chaque
trimestre civil sera envoyé au Client.

A défaut de réclamation dans un délai de deux mois à
compter de la réception du relevé de compte, le Client est
réputé avoir irrévocablement accepté les opérations qui
y figurent.

Toute annulation d’opérations figurera sur le relevé de
compte.

2.6 Relevé d’identité bancaire

Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) sera mis à la disposition
du Client afin de lui permettre de communiquer ses
références bancaires à toute personne ou organisme en vue
de la réalisation de certaines opérations sur son Compte à
Vue, notamment :

•la réception de virements ;
•la domiciliation de ses salaires, retraites, allocations et
autres revenus ;
•le règlement de certaines factures (eau, gaz, électricité,
téléphone, loyer, primes d’assurance, etc.) par prélèvement
automatique sur son Compte à Vue.

3.1 Émission d’un chèque sans provision

En cas de défaut ou d’insuffisance de provision, le Client
s’expose à un refus de paiement par Allianz Banque. Dans ce cas,
Allianz Banque peut également suspendre ou résilier, sans
formalité ni délai, la facilité de caisse éventuellement consentie
et l’usage des moyens de paiement et autres moyens permet-
tant aux Clients de faire fonctionner le compte au débit, dont
notamment, si elle a été souscrite, la convention d’accès
Multicanal.

En outre, le Client s’expose à l’application de la réglementation
relative aux chèques sans provision. Avant de procéder au rejet
d’un chèque pour défaut de provision suffisante, Allianz Banque
rappellera au Client, par tout moyen à sa convenance, les
conséquences du défaut de provision aux coordonnées fournies
par le Client lors de l’ouverture du compte. Allianz Banque ne
pourra être tenue responsable lorsque l’information adressée
conformément aux indications du Client n’aura pas été reçue par
lui ou aura été reçue tardivement pour des motifs indépendants
de la volonté d’Allianz Banque (notamment absence du Client,
défaut d’information des modifications de coordonnées…).
Lorsque l’information est faite par télécopie, messagerie
électronique ou téléphone personnels, le Client fera son affaire
du respect de la confidentialité de l’information ainsi transmise
et décharge la Banque de toute responsabilité à cet égard.

Lorsqu’Allianz Banque décide de rejeter le chèque et de déclarer
cet incident auprès de la Banque de France, elle adresse au Client
une lettre d’injonction qui emporte interdiction d’émettre des
chèques pendant une durée de cinq années sur tous les comptes
dont il est titulaire ou cotitulaire, et obligation de restituer sans
délai tous les chéquiers en sa possession ou en celle de ses
mandataires. Allianz Banque en informera les mandataires du
Client.

Lorsque l’émission d’un chèque sans provision suffisante est le
fait de l’un des cotitulaires d’un compte joint ou indivis, et à
défaut pour les titulaires d’avoir désigné celui d’entre eux qui se
verra seul appliquer les dispositions ci-dessus, tous les cotitulaires
sont frappés de l’interdiction d’émettre des chèques sur
l’ensemble de leurs comptes.
Si l’un des cotitulaires est, d’un commun accord, désigné comme
responsable, au sens de la réglementation en vigueur, il se voit
appliquer à lui seul les mesures d’interdiction sur l’ensemble de
ses comptes, les autres cotitulaires n’étant frappés que d’une
impossibilité d’émettre des chèques sur le compte sur lequel a eu
lieu l’incident.

L’incident de paiement est déclaré à la Banque de France,
laquelle doit informer tout établissement dans lequel le titulaire
dispose d’un compte, d’avoir à mettre en place l’interdiction.

3.
INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT DU COMPTE À VUE

Conditions Générales des Comptes
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Le Client peut recouvrer la faculté d’émettre des chèques,
avant l’expiration du délai de cinq ans, dès lors qu’il régularise
l’incident ayant provoqué l’interdiction, ainsi que l’ensemble des
incidents survenus postérieurement tant dans les livres de la
Banque que dans ceux de tout autre établissement de crédit.
La régularisation peut se faire par deux moyens :
•règlement direct du montant du chèque impayé au
bénéficiaire. Le Client doit alors prouver la régularisation en
remettant à la Banque l’original du chèque et/ou une attestation
du bénéficiaire ;
•constitution et blocage d’une provision suffisante et
disponible destinée à payer le chèque lors d’une nouvelle
présentation. Sauf paiement du chèque avant l’expiration du
délai soit par paiement direct au bénéficiaire que le Client
justifiera à la Banque soit par représentation du chèque rejeté,
la provision demeurera bloquée pendant un an et sera libérée à
l’issue de ce délai. Il est rappelé que le fait de créditer le compte
sur lequel a été constaté l’incident du montant nécessaire en vue
de sa régularisation n’entraîne pas de facto blocage
de la provision, cette dernière ne pouvant résulter que d’une
instruction donnée par le Client.
En outre, la loi subordonne la levée de l’interdiction au paiement
d’une pénalité perçue au profit du Trésor Public dans les deux cas
suivants :
•si un autre incident est survenu dans les douze mois précédant
le rejet du chèque ;
•si, dans le délai de deux mois à compter de l’injonction
adressée par la Banque, le chèque rejeté, ainsi que l’ensemble
des chèques émis et rejetés postérieurement, n’ont pas été
régularisés.
Le cas échéant, le bénéficiaire du chèque impayé pourra, à sa
demande, se faire délivrer par Allianz Banque un certificat de
non-paiement lui permettant de poursuivre le recouvrement de
sa créance.

3.2 Position débitrice non autorisée

Toute position débitrice non autorisée (notamment en
dépassement de la facilité de caisse accordée) pourra donner
lieu à la perception par Allianz Banque d’intérêts calculés en
application d’un taux fixé aux Conditions Tarifaires en vigueur au
jour du constat de ce solde débiteur non autorisé.

Par ailleurs, sauf accord préalable conclu entre le Client et Allianz
Banque, toute opération entraînant ou aggravant un solde
débiteur non autorisé pourra être rejetée par Allianz Banque.
Le rejet d’une opération pourra être facturé selon les Conditions
Tarifaires en vigueur à la date du rejet.

Dans le cadre de l’utilisation de la facilité de caisse, il est rappelé
que, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur,
la Banque pourra déclarer au Fichier National des Incidents de
Remboursement des Crédits aux Particuliers de la Banque de
France les incidents caractérisés consistant en :
•un défaut de paiement des sommes exigibles plus de 60 jours
après la date de mise en demeure du débiteur d’avoir à
régulariser sa situation ;
•un défaut de paiement pour lequel l’établissement de crédit
engage une procédure judiciaire ou prononce la déchéance
du terme après mise en demeure au débiteur restée sans effet.

3.3 Opposition aux moyens de paiement

Le Client est responsable de la conservation des moyens de
paiement qui lui ont été octroyés par Allianz Banque. Il ne peut
procéder à une opposition sur ces moyens de paiement que
dans les cas strictement prévus par la loi. Par conséquent, toute
opposition formulée pour un motif autre sera classée sans suite.

Par ailleurs, en cas de fraude avérée constatée sur l’un
des comptes du Client, clôture du Compte à Vue auquel il était
associé ou de changement d’identité ou de pouvoir des titulaires
dudit compte, Allianz Banque se réserve le droit de procéder
à la mise en opposition de tout moyen de paiement qu’elle aura
délivré au Client.

3.3.1 Opposition au paiement d’un chèque

Il n’est admis d’opposition au paiement d’un chèque que dans
les cas énoncés à l’article L.131-35 du Code monétaire et
financier (soit à ce jour en cas de perte, de vol ou d’utilisation
frauduleuse du chèque, de procédure de sauvegarde, de
redressement ou de liquidation judiciaires du porteur). Toute
opposition qui ne serait pas réellement fondée sur un des motifs
légaux expose le Client à d’éventuelles sanctions pénales
(emprisonnement de cinq ans et/ou amende), indépendam-
ment de la mainlevée judiciaire de l’opposition.

Chaque opposition, motivée par la perte ou le vol, enregistrée
par Allianz Banque, fera l’objet d’une déclaration au Fichier
National des Chèques Irréguliers tenu par la Banque de France.
L’opposition peut être déclarée par lettre, télécopie ou message
électronique adressé au Service Client d’Allianz Banque. Elle peut
être également formulée par téléphone auprès du Service Client.
Toute opposition qui n’a pas fait l’objet d’une déclaration signée
doit être confirmée sans délai, faute de quoi il ne pourra en être
tenu compte. En tout état de cause, l’opposition doit être
motivée et identifier suffisamment le ou les chèques frappés
d’opposition. En cas de vol ou de perte, le Client doit également
faire une déclaration auprès des autorités de police ou de
gendarmerie et communiquer au Service Client d’Allianz Banque
le récépissé de cette déclaration.

A défaut d’être en possession, lors de la présentation du
chèque au paiement, d’un écrit indiquant un motif légal
d’opposition, Allianz Banque, le cas échéant, soit paiera le chèque,
soit le rejettera pour défaut de provision.

3.3.2 Opposition au paiement par carte

L’opposition au paiement d’une opération par carte n’est
admise que dans les cas spécifiés à l’article L.132-2 du Code
monétaire et financier (soit à ce jour en cas de perte, de vol
ou d’utilisation frauduleuse de la carte, de procédure de
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires
du bénéficiaire). Les modalités d’opposition sont indiquées
dans les Conditions Générales d’utilisation des cartes émises
par Allianz Banque, figurant en annexe.
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3.4 Blocage des comptes

3.4.1 Avis à Tiers Détenteur (A.T.D.), Opposition à Tiers
Détenteur, opposition administrative, saisie conservatoire et
saisie attribution

La réception par la Banque d’un avis à tiers détenteur, d’une
opposition à tiers détenteur, d’une opposition administrative,
d’une saisie-conservatoire ou d’une saisie-attribution entraîne le
blocage de l’ensemble des actifs en espèces, disponibles ou non,
détenus en France au nom du Client sur les livres de la Banque au
jour de la saisie, même si le montant de la créance en vertu de
laquelle cette saisie est pratiquée est inférieur aux actifs bloqués.

Le traitement de cet incident par Allianz Banque sera facturé au
Client conformément aux Conditions Tarifaires en vigueur à la
date de notification.

Le Client dont le compte fait l’objet de ces procédures peut
demander à Allianz Banque le bénéfice des dispositions légales
et réglementaires en vigueur relatives à la mise à disposition
de sommes insaisissables (notamment du solde bancaire
insaisissable).

Avis à Tiers Détenteur et Oppositions administratives

Ces procédures sont utilisées par les administrations fiscale et
douanière aux fins de recouvrement de leur créance sur le Client.

Le Client peut contester le bien-fondé de la procédure engagée
dans un délai de quinze jours pour l’opposition administrative,
d’un mois pour l’A.T.D. de l’administration douanière, de deux
mois pour l’A.T.D de l’administration fiscale.

A défaut de mainlevée, Allianz Banque est tenue de verser les
sommes indisponibles à l’expiration du délai concerné, et du

délai de trente jours suivant la réception de l’opposition
administrative pour ce qui concerne celle-ci.

Opposition à Tiers Détenteur

Cette procédure est utilisée par les comptables directs du
Trésor aux fins de recouvrement de la créance non fiscale des
collectivités locales et autres organismes (Etablissements publics
locaux, Organismes HLM…) sur le Client.

Le Client peut contester le bien-fondé de la procédure engagée
dans un délai de deux mois.

A défaut de mainlevée, Allianz Banque est tenue de verser les
sommes indisponibles à l’expiration du délai de trente jours
suivant la réception de l’opposition à tiers détenteur.

Saisies-conservatoires et Saisies-attribution

Un créancier peut, dans les conditions prévues par la
réglementation en vigueur, procéder à la saisie des sommes
inscrites sur le Compte à Vue du Client.

Le Client est en droit de contester une saisie engagée à son
encontre devant le juge de l’exécution dans les délais prévus par
ladite réglementation. La saisie pourra être rendue caduque par
une mainlevée amiable ou judiciaire. A défaut de mainlevée,
Allianz Banque est tenue de verser les sommes indisponibles
à l’expiration du délai concerné.

3.4.2 Blocage à l’initiative de la Banque

A tout moment et de manière préventive, Allianz Banque se
réserve le droit de procéder au blocage du compte du Client s’il
apparaît que des événements sont susceptibles d’en affecter le
fonctionnement normal.

La convention de Rémunération du Compte à Vue est un
produit permettant au Client détenteur d’un Compte à Vue de
faire fructifier le solde créditeur de son compte tout en en
conservant la libre disposition.

4.1 Adhésion à la Convention de Rémunération du Compte à Vue

Le Client titulaire d’un Compte à Vue régi par les dispositions
du présent Chapitre peut demander à souscrire à la Convention
de Rémunération du Compte à Vue.
Cette souscription peut être réalisée concomitamment à
l’ouverture du compte ou ultérieurement. Dans cette seconde
hypothèse, le bénéfice de la Convention de Rémunération ne
pourra être accordé rétroactivement.

L’adhésion à la Convention de Rémunération du Compte à Vue
pourra donner lieu à la perception par la Banque d’une
cotisation dont la périodicité et le montant sont fixés aux
Conditions Tarifaires.

4.2 Modalités de fonctionnement de la Convention de Rému-
nération du Compte à Vue

4.2.1 Modalités de calcul

Les modalités de calcul des intérêts perçus sur le Compte à Vue,
notamment l’assiette de ce calcul et le taux appliqué, sont
stipulées dans les Conditions Tarifaires.

Les taux servis dans le cadre de la Convention de Rémunération
du Compte à Vue sont stipulés dans les Conditions Tarifaires.
Ils sont fixés au début de chaque mois civil et sont garantis par
Allianz Banque pendant le mois civil concerné. Ces taux sont
susceptibles de varier d’un mois civil à l’autre notamment en
fonction des conditions de marché, de la situation, notamment
patrimoniale, du Client et du montant des flux créditeurs et
débiteurs constatés sur le compte.
Le Client sera informé des modifications portant sur les
planchers, plafonds et taux par tout moyen à la convenance
d’Allianz Banque.

4.
CONVENTION DE RÉMUNÉRATION DU COMPTE À VUE

Conditions Générales des Comptes
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Les intérêts sont décomptés quotidiennement. Les intérêts acquis
feront l’objet d’un versement trimestriel sur le Compte à Vue.

4.2.2 Modification, suspension et résiliation

La Convention de Rémunération du Compte à Vue est conclue
pour une durée indéterminée.

L’adhésion à la Convention de Rémunération du Compte à Vue
ainsi que le maintien de son bénéfice ne sont admis que sous
réserve de l’acquittement de la cotisation prévue au tarif en
vigueur.
Le paiement de cette cotisation s’effectuera par prélèvement sur
le Compte à Vue auquel la Convention de Rémunération est
associée.

Il peut être mis fin à la Convention de Rémunération du Compte
à Vue à tout moment par lettre recommandée avec avis de
réception soit à l’initiative du Client sans préavis, soit à l’initiative
d’Allianz Banque avec un préavis de trente jours. Toutefois,
en cas de comportement fautif du Client dans ses relations avec
elle, Allianz Banque pourra résilier cette Convention sans délai,
ni formalité.
En tout état de cause, la résiliation, pour quelque motif que
ce soit, du Compte à Vue auquel est associée la Convention de
Rémunération entraîne la résiliation automatique de ladite
Convention. Lorsque la Convention de Rémunération du Compte
à Vue a été souscrite dans le cadre de la Convention Evidence,
la résiliation de la Convention de Rémunération par le Client
entraînera la résiliation de la Convention Evidence, les produits

et services conservés restant soumis aux Conditions Générales
et Tarifaires les régissant individuellement.

En cas de résiliation par le Client, celle-ci prendra effet à
réception, par Allianz Banque, de la notification de la résiliation.
Il est expressément convenu qu’en cas de résiliation, le montant
de la cotisation versée reste acquis à Allianz Banque.

4.2.3 Fiscalité

Les intérêts calculés et versés en application de la Convention
de Rémunération du Compte à Vue constituent des produits
soumis à impôt conformément à la législation en vigueur.

A la souscription de la Convention de Rémunération, le Client
peut opter soit pour l’impôt sur le revenu des personnes
physiques (IRPP), soit pour le prélèvement libératoire forfaitaire.
Toutefois, et sous réserve des dispositions du chapitre
CONDITIONS GENERALES DE LA CONVENTION EVIDENCE,
dans l’hypothèse où le Client aurait déjà choisi une option fiscale
dans le cadre de la souscription d’un ou plusieurs produits
régis par les dispositions de la présente brochure, la même
option fiscale sera retenue, sauf demande expresse contraire du
Client.
L’option fiscale est irrévocable sur les produits payés. Si le
Client souhaite en changer, il devra le notifier à Allianz Banque,
par lettre recommandée avec avis de réception. Le changement
d’option fiscale ne portera que sur les produits à percevoir à
compter de ce changement.

5.1 Généralités

Le Service d’Epargne Automatique permet au Client d’approvi-
sionner son Compte sur Livret automatiquement, à partir de
son Compte à Vue.

Moyennant le règlement d’une cotisation annuelle fixée aux
Conditions Tarifaires, tout Client titulaire d’un Compte à Vue et
d’un Compte sur Livret régis par les dispositions de la présente
brochure peut adhérer au Service d’Epargne Automatique.

5.2ModalitésdefonctionnementduServiced’EpargneAutomatique

Le Service d’Epargne Automatique consiste en la mise en place,
le 15 de chaque mois, d’un virement permanent du Compte
à Vue au crédit du Compte sur Livret selon les conditions
préalablement choisies par le Client.

5.2.1 Seuil de déclenchement du virement

Lors de son adhésion, le Client détermine un solde minimum au-
delà duquel un montant prédéterminé est transféré du
Compte à Vue au crédit du Compte sur Livret.

Si, à la date du virement, le solde du Compte à Vue est inférieur
au seuil déterminé, le virement mensuel ne s’effectue pas.

5.2.2 Montant du virement

Le montant du virement correspondra au montant préalable-
ment choisi par le Client.

Toutefois, si le solde du Compte à Vue ne permet pas de
transférer sur le Compte sur livret le montant total prédéterminé,
le virement ne s’effectue pas.

5.2.3 Modifications des caractéristiques du virement

Le Client dispose de la possibilité de modifier le montant
du virement ou le seuil de déclenchement du virement.
Il informe par écrit Allianz Banque de sa volonté de modification.
La modification demandée prendra effet pour le virement effec-
tué le mois suivant la demande.

5.2.4 Date de valeur

Les opérations de débit du Compte à Vue et de crédit du
Compte sur Livret sont enregistrées sous une seule et même
date de valeur le 16 du mois suivant la date de virement.

5.
SERVICE D’ÉPARGNE AUTOMATIQUE



5.3 Durée – Résiliation

L’adhésion au Service d’Epargne Automatique est un contrat
conclu pour une durée indéterminée.

L’adhésion au Service d’Epargne Automatique ainsi que le
maintien de son bénéfice ne sont admis que sous réserve de
l’acquittement de la cotisation prévue au tarif en vigueur.
Le paiement de cette cotisation s’effectuera par prélèvement sur
le Compte à vue auquel le Service d’Epargne Automatique est
associé.

Les comptes permettant l’adhésion au Service d’Epargne
Automatique, sont, quant à leur fonctionnement, soumis aux
dispositions de la présente brochure qui les régissent.

L’adhésion au Service d’Epargne Automatique peut être résiliée
à tout moment par tout écrit soit à l’initiative du Client sans
préavis, soit à l’initiative d’Allianz Banque avec un préavis de
trente jours. Toutefois, en cas de comportement fautif du Client
dans ses relations avec elle, Allianz Banque pourra résilier cette
convention sans délai, ni formalité.

En tout état de cause, la résiliation, pour quelque motif
que ce soit, du Compte à Vue et/ou du Compte sur Livret
entraîne la résiliation automatique du Service d’Epargne
Automatique. Lorsque le Service d’Epargne Automatique a
été souscrit dans le cadre de la Convention Evidence, la
résiliation du Service par le Client entraînera la résiliation
de la Convention, les produits et services conservés restant
soumis aux Conditions Générales et Tarifaires les régissant
individuellement.

Il est expressément convenu qu’en cas de résiliation, le montant
de la cotisation versée reste acquis à Allianz Banque.

5.4 Conditions tarifaires

Les Conditions Tarifaires applicables dans le cadre de l’adhésion
au Service d’Epargne Automatique figurent dans la brochure
tarifaire d’Allianz Banque.

Les modifications tarifaires seront effectuées selon les
modalités prévues aux Stipulations Générales de la présente
Convention.
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6.1 Durée de la Convention de Compte à Vue

La Convention de Compte à Vue est conclue pour une durée
indéterminée.

6.2. Résiliation de la Convention de Compte à Vue

6.2.1 Cas de résiliation

Il peut être mis fin à la Convention de Compte à Vue à tout
moment par lettre recommandée avec avis de réception soit à
l’initiative du Client sans préavis, soit à l’initiative d’Allianz
Banque avec un préavis de trente jours. Toutefois, en cas de
comportement fautif du Client, de solde débiteur non régularisé
ou d’incidents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal
du compte, Allianz Banque se réserve le droit de résilier la
Convention de Compte à Vue sans préavis, ni formalité. Lorsque
le Compte à Vue est un compte joint, la demande de clôture
devra être signée de tous les cotitulaires du compte.
En cas de décès du Client titulaire unique du compte, le blocage
du Compte à Vue interviendra de plein droit sans préavis,
dès information de la Banque et jusqu’à instruction de la
succession.
Le décès de l’un des cotitulaires d’un compte joint n’entraîne pas
automatiquement la clôture du compte. Le cotitulaire survivant
conserve la possibilité de faire fonctionner seul le compte,
sauf ordre contraire des héritiers ou du notaire en charge de la
succession. Chaque cotitulaire accepte d’ores-et-déjà d’assumer
seul la responsabilité des opérations comptabilisées après
le décès de l’autre cotitulaire et renonce par conséquent à
rechercher la responsabilité de la Banque dans cette hypothèse.
Par ailleurs, le Client peut demander le transfert de son compte
vers une autre banque ce qui emportera clôture de son compte.
En cas de modification substantielle de la Convention de Compte

à Vue du Client, aucuns frais ne peuvent être mis à sa charge
au titre de la clôture ou du transfert de son Compte à Vue opéré
à sa demande suite à une contestation de sa part sur cette
modification.

6.2.2 Conséquences de la résiliation

La résiliation de la Convention de Compte à Vue doit
s’accompagner de la restitution des formules de chèque non
utilisées et des cartes de paiement s’y rapportant. Ces moyens
de paiement doivent avoir préalablement été rendus
inutilisables (exemple : carte bancaire coupée, chèque annulé…).
Allianz Banque procèdera à la mise en opposition de tous les
moyens de paiement et codes d’accès délivrés sur le compte dès
sa clôture. Toute clôture de compte fait l’objet d’une déclaration
à la Banque de France en vue d’interdire une utilisation
éventuelle de formules de chèque non restituées, et d’une
déclaration à l’administration fiscale.
Le Client doit prendre immédiatement les dispositions
nécessaires pour le règlement des opérations en cours. Il doit
notamment informer la Banque de tous les chèques qu’il a émis
et qui ne sont pas encore portés au débit de son compte. Après
dénouement des opérations en cours, Allianz Banque restitue au
Client le solde créditeur éventuel. En outre, le Client autorise
Allianz Banque à compenser toute créance qu’elle détient à son
encontre avec sa dette en restitution du solde débiteur du
Compte à Vue.
S’il apparaît un solde débiteur après la demande de résiliation du
Compte à Vue, Allianz Banque pourra ne pas procéder à la clôture
des comptes. Le compte sera alors bloqué et des intérêts pour-
ront être comptabilisés sur le solde restant dû au taux du dé-
couvert non autorisé. Ils seront exigibles à tout instant. Les
intérêts seront capitalisés s’ils sont dus pour une année entière.

6.
DURÉE - RÉSILIATION DE LA CONVENTION DE COMPTE À VUE

Conditions Générales des Comptes
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Les Conditions Tarifaires applicables aux services souscrits et
opérations réalisées dans le cadre des dispositions du présent
chapitre figurent dans la brochure tarifaire d’Allianz Banque.
Les modifications tarifaires seront effectuées selon les
modalités prévues aux Stipulations Générales de la présente
Convention.
Au cours du mois de janvier de chaque année, un document
distinct récapitulant le total des sommes perçues par Allianz

Banque au cours de l'année civile précédente au titre de
produits ou services dont il bénéficie dans le cadre de la
gestion de son Compte à Vue, y compris les intérêts perçus
au titre d'une position débitrice de celui-ci, est porté à la
connaissance du Client.
Ce relevé annuel distingue, pour chaque catégorie de produits
ou services liés à la gestion du Compte à Vue, le sous-total des
frais perçus et le nombre de produits ou services correspondants.

7.
CONDITIONS TARIFAIRES

8.1 Droit de rétention

Allianz Banque pourra exercer son droit de rétention sur
toutes valeurs ou espèces régulièrement inscrites dans ses
livres au nom du Client, jusqu’au parfait remboursement
du solde débiteur de son Compte à Vue ou de toute somme
due à Allianz Banque, notamment au titre d’intérêts,
commissions, frais et accessoires générés par ce solde débiteur
et par tous engagements que le Client peut avoir vis-à-vis
d’Allianz Banque.

8.2 Compensation

Le Client autorise Allianz Banque à compenser à tout moment,
y compris après la clôture du Compte à Vue, tout solde
débiteur apparu au présent Compte à Vue, et présentant les
caractéristiques d’une créance certaine, liquide et exigible,
avec tout autre compte ouvert à son nom et présentant une
position créditrice, et ceci à quelque titre que ce soit et sans
formalité préalable.

8.
DROIT DE RÉTENTION ET COMPENSATION

Toute personne domiciliée en France dépourvue d’un
compte de dépôt et qui s’est vu refuser l’ouverture d’un tel
compte par un établissement de crédit, peut demander à la
Banque de France de lui désigner un établissement de crédit ou
les services financiers de La Poste, en application de l’article
L.312-1 du Code monétaire et financier.

Si le Client en fait la demande, Allianz Banque effectuera
cette démarche en son nom et pour son compte auprès de la

Banque de France, après fourniture d’une pièce d’identité
comprenant une photographie, d’un justificatif de domicile et
d’une déclaration sur l’honneur attestant le fait que le
demandeur ne dispose d’aucun compte.

Si Allianz Banque est désignée par la Banque de France en
application de ces dispositions, elle sera tenu d’ouvrir un compte
de dépôt au Client et de lui fournir gratuitement l’ensemble des
produits et services bancaires de base énumérés par décret.

9.
DROIT AU COMPTE
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1.1 Les cartes internationales de paiement permettent au
titulaire, en France et à l’étranger (sous réserve du respect,
par le titulaire de la carte, de la réglementation française des
changes en vigueur) :
•d’effectuer, sur le territoire français, des retraits d’espèces
en monnaie nationale auprès des appareils de distribution
automatique de billets de banque (ci-après “DAB/GAB”)
affichant le logo “CB” blanc sur fond associant en fondu
dégradé les couleurs bleue et verte (ci-après le logo “CB”) ;
•de retirer des espèces aux guichets des établissements de
crédit et des institutions financières, affichant le logo “CB”, et
d’obtenir, à l’étranger, des devises dans certains DAB/GAB des
établissements agréés ;
•de régler des achats de biens ou des prestations de services
chez des commerçants et prestataires de services adhérant
au système de paiement “CB”, affichant le logo “CB” (ci-après
“les Commerçants”) et/ou leur appartenance au réseau
international nommé sur la carte ;
•de régler à distance par l’utilisation éventuelle du
microcircuit, aux Commerçants, adhérant au système de
paiement “CB” et affichant le logo “CB” ;
•de charger ou de recharger éventuellement un Porte-
Monnaie Electronique autorisé. Les cartes internationales
de paiement ne sauraient être utilisées pour le règlement
des achats de biens ou des prestations de services en vue de
leur revente.

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CARTES À AUTORISATION
SYSTÉMATIQUE

1.2 Les cartes internationales à autorisation systématique
permettent de régler des achats de biens ou des prestations
de services chez des commerçants et prestataires de services
adhérant au système de paiement par carte, équipés de terminaux
électroniques et affichant le logo “CB” (ci-après “les Commerçants”).
Elles permettent également de régler à distance, par l’utilisation
éventuelle du microcircuit, à ces Commerçants, des achats de biens
ou des prestations de services. Elles permettent également à leur
titulaire d’effectuer sur le territoire français, des retraits d’espèces en
monnaie nationale auprès des appareils de distribution automatique
de billets de banque (ci-après “DAB/GAB”) affichant le logo “CB”
blanc sur fond associant en fondu dégradé les couleurs bleue et
verte (ci-après le logo “CB”). La carte internationale permet en outre,
à l’étranger, sous réserve du respect par le titulaire de la carte de la
réglementation française des changes en vigueur, de régler
des achats de biens ou des prestations de services chez les
Commerçants affichant leur appartenance au réseau international
nommé sur la carte et d’obtenir des devises auprès des
établissements agréés à leurs guichets équipés de terminaux
électroniques ou dans certains de leurs DAB/GAB.

1.3 Les cartes ci-dessus permettent également, le cas échéant,
d’avoir accès à d’autres services offerts par Allianz Banque et régis
par des dispositions spécifiques.

ART. 1 .
OBJET DE LA CARTE

La carte est délivrée par Allianz Banque, dont elle reste la
propriété, à la demande et sous réserve d’acceptation de la
demande, à ses clients titulaires d’un compte et/ou à leurs
mandataires dûment habilités. Le titulaire de la carte s’engage
à utiliser la carte et/ou son numéro, exclusivement dans le
cadre du système “CB” et des réseaux agréées. La carte est
rigoureusement personnelle, son titulaire devant y apposer
obligatoirement sa signature dès réception. Il est strictement
interdit au titulaire de la carte de la prêter ou de s’en

déposséder. Son usage est strictement limité aux opérations
suivantes :
•retrait d’espèces dans les DAB ;
•ordre de paiement pour régler l’achat d’un bien ou d’un
service réellement effectué ;
•chargement ou rechargement d’un Porte Monnaie
Electronique autorisé.
L’absence de signature sur une carte de paiement justifie le
refus d’acceptation de cette carte par le Commerçant.

ART. 2 .
DÉLIVRANCE DE LA CARTE

Un code personnel est communiqué confidentiellement
par Allianz Banque à chaque titulaire de carte et uniquement
à celui-ci. Le titulaire de la carte doit prendre toutes les
mesures propres à assurer la sécurité de sa carte et du code
confidentiel, il doit donc tenir absolument secret son code et
ne pas le communiquer à qui que ce soit. Il ne doit pas
notamment l’inscrire sur la carte, ni sur tout autre document.
Il doit veiller à le composer à l’abri des regards indiscrets.
Ce code lui est indispensable dans l’utilisation d’appareils

automatiques (DAB/GAB, terminaux de paiement
électronique, Terminal à Distance, par exemple lecteur
sécurisé connecté au PC, décodeur TV, téléphone mobile avec
insertion de la carte) conçus de façon qu’aucune opération
ne puisse être effectuée sans mise en œuvre de ce code
confidentiel. Le nombre d’essais successifs de composition du
code confidentiel est limité à 3 (trois) sur ces appareils
automatiques, avec le risque notamment de confiscation ou
d’invalidation de la carte au 3e essai infructueux.

ART. 3 .
CODE CONFIDENTIEL

Annexe
Conditions Générales d’utilisation des cartes émises par Allianz Banque

Conditions Générales des Comptes
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Lorsque le titulaire de la carte utilise un terminal
à distance avec frappe du code confidentiel, il doit
s’assurer que ce terminal est agréé par le Groupement
des Cartes Bancaires en vérifiant la présence du logo
“CB” et l’utiliser exclusivement pour émettre des

ordres de paiement pour régler des achats de
biens effectivement délivrés et des prestations de services
réellement rendues. Il doit prendre toutes les mesures
propres pour assurer la sécurité du terminal à distance
dont il a la garde.

ART. 4 .
MODALITÉS D’UTILISATION DE LA CARTE POUR DES RETRAITS D’ESPECES DANS LES DAB/GAB OU
AUPRÈS DES GUICHETS
4.1 Les retraits d’espèces sont possibles dans les limites fixées
et notifiées par Allianz Banque dans les Conditions Tarifaires
particulières ou dans tout document approuvé par le titulaire
de la carte et/ou du compte. Ces limites peuvent être
différentes selon que les retraits sont effectués :
•sur les DAB/GAB d’Allianz Banque ou sur ceux des autres éta-
blissements ;
•en France ou à l’étranger ;
•auprès des guichets des autres établissements. Les retraits
d’espèces auprès des guichets sont possibles dans les limites
des disponibilités du guichet payeur et sur présentation d’une
pièce d’identité.

4.2 Les montants enregistrés de ces retraits, ainsi que les
commissions éventuelles, sont portés dans les délais habituels
propres aux retraits d’espèces au débit du compte concerné
sans aucune obligation d’indiquer le numéro ou le titulaire
de la carte utilisée, notamment lorsque plusieurs cartes
fonctionnent sur le même compte.

4.3 Le titulaire de la carte du compte et/ou de la carte doit,
préalablement à chaque retrait et sous sa responsabilité,
s’assurer de l’existence au compte d’un solde suffisant et
disponible, et le maintenir jusqu’au débit correspondant.

ART. 5 .
MODALITÉS D’UTILISATION DE LA CARTE POUR LE RÈGLEMENT D’ACHATS DE BIENS ET DE
PRESTATIONS DE SERVICES

5.1 La carte est un moyen de paiement qui ne doit être
utilisé que pour régler des achats de biens réellement
délivrés et des prestations de services réellement rendus.

5.2 Ces paiements sont possibles dans les limites fixées
et notifiées par Allianz Banque dans ses conditions tarifaires.

5.3 Les paiements par carte sont effectués selon les
conditions et procédures en vigueur chez les Commerçants
adhérant au système de paiement “CB” et affichant le logo
“CB”, notamment une demande d’autorisation et le contrôle
du code confidentiel.
Cas particulier : les paiements par carte à autorisation systé-
matique sont effectués selon les conditions et procédures en
vigueur chez les Commerçants adhérant au système de paie-
ment “CB” et affichant le logo “CB”, avec une demande d’au-
torisation systématique et, sauf exception (ex. paiement à
distance), contrôle du code confidentiel.
Lorsque ces procédures impliquent la signature, par le
titulaire de la carte, de la facture ou du ticket émis par le
Commerçant, la vérification de la conformité de cette
signature par rapport au spécimen déposé sur la carte
incombe au Commerçant.

5.4 Les règlements présentés à l’encaissement par les
Commerçants sont automatiquement débités au compte
concerné selon les dispositions convenues entre le titulaire
de celui-ci et Allianz Banque. Même si ces conventions
prévoient un différé de paiement, Allianz Banque a la faculté
de débiter immédiatement le compte du montant des
dépenses effectuées à l’aide de la carte en cas de décès,
d’incapacité juridique du titulaire de la carte et/ou du titulaire
du compte, d’incidents de paiement ou de fonctionnement

du compte (saisie,...), de clôture du compte ou du retrait de la
carte par Allianz Banque, décision qui serait notifiée au
titulaire de la carte et/ou du compte par simple lettre.
De même, Allianz Banque a la faculté de débiter immédiate-
ment le compte du montant des transactions de paiement
réalisées au moyen de la carte, si le cumul des transactions
de paiement dépasse les limites fixées et notifiées par
Allianz Banque.

5.5 Le titulaire du compte et/ou de la carte autorise
Allianz Banque à débiter son compte au vu des enregistre-
ments ou des relevés transmis par le Commerçant, pour
le règlement des achats de biens ou des prestations de
services. Ces règlements peuvent être effectués :
•par correspondance, téléphone, télécopie, etc. ;
•le cas échéant, sur des appareils automatiques ;
•pour l’établissement d’une facturation de biens ou de
services fournis, pour laquelle la carte ou son numéro a
fait l’objet d’une présentation ou d’une communication
préalable au Commerçant ou au prestataire de services.

Les réclamations concernant ces opérations sont traitées dans
les conditions prévues à l’article 13.

5.6 Le titulaire du compte et/ou de la carte doit s’assurer
que le jour du débit des règlements par carte, le compte
présente un solde suffisant et disponible.

5.7 Le montant détaillé sauf exception, des paiements
par carte passé au débit du compte figure sur un
relevé des opérations envoyé périodiquement au titulaire
du compte; il peut être également consulté par voie
électronique.
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5.8 Allianz Banque reste étrangère à tout différend
commercial, c’est-à-dire autre que relatif à l’opération de
paiement, pouvant survenir entre le titulaire de la carte
et le Commerçant. L’existence d’un tel différend ne peut en
aucun cas justifier le refus du titulaire de la carte et/ou
du titulaire du compte auquel elle s’applique, d’honorer les
règlements par carte.

5.9 La restitution d’un bien ou d’un service réglé par
carte bancaire ne peut faire l’objet d’une demande de
remboursement auprès du Commerçant que s’il y a eu
préalablement une transaction débitée d’un montant
supérieur ou égal. Ce remboursement ne peut être qu’à
l’initiative du Commerçant.

6.1 Les opérations effectuées à l’étranger avec la carte
internationale de paiement Visa sont portées au débit
du compte concerné dans les conditions et suivant la
périodicité prévues aux articles 4 et 5.

6.2 Le taux de change appliqué est celui en vigueur à la
date de traitement de la transaction et non à la date de la
transaction elle-même. La conversion en monnaie nationale,
ou le cas échéant, dans la monnaie de compte du titulaire,

est effectuée par le centre international et/ou national le jour
du traitement de la transaction à ce centre et aux conditions
de change du réseau international Visa. Le relevé de compte
du titulaire comportera les indications suivantes : montant de
la transaction en devise d’origine, montant de la transaction
convertie en monnaie nationale, montant des commissions.

6.3 Les commissions éventuelles sont fixées et notifiées par
Allianz Banque, dans les conditions tarifaires.

ART. 6 .
RÈGLEMENT DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES A L’ÉTRANGER

Annexe
Conditions Générales d’utilisation des cartes émises par Allianz Banque

7.1 Les enregistrements des DAB/GAB et des appareils
automatiques ou leur reproduction sur un support
informatique constituent la preuve des opérations effectuées
au moyen de la carte et la justification de leur imputation
au compte sur lequel cette carte fonctionne; la preuve
contraire peut être apportée par tout moyen.

7.2 Allianz Banque sera responsable des pertes directes
encourues par le titulaire de la carte dues au mauvais
fonctionnement du système sur lequel l’émetteur a un
contrôle direct.

Toutefois, Allianz Banque ne sera pas tenue pour
responsable d’une perte due à une panne technique
du système de paiement si celle-ci est signalée au titulaire
de la carte par un message sur l’appareil ou d’une autre
manière visible. La responsabilité d’Allianz Banque
pour l’exécution erronée de l’opération sera limitée au
montant principal débité du compte ainsi qu’aux intérêts
sur ce montant au taux légal. La responsabilité d’Allianz
Banque sera réduite lorsque le titulaire de la carte aura
contribué à la faute.

ART. 7 .
RESPONSABILITÉ DE L’ÉMETTEUR

L’ordre de paiement donné au moyen de la carte est
irrévocable. Seules sont recevables par Allianz Banque, les
oppositions expressément motivées par la perte ou le vol de
la carte, l’utilisation frauduleuse de la carte ou des données
liées à son utilisation, le redressement ou la liquidation
judiciaire du bénéficiaire du paiement.

L’opposition pour l’utilisation frauduleuse de la carte ou

des données liées à son utilisation est effectuée dans le cas
où le titulaire de la carte est toujours en possession de sa carte
au moment de l’opération contestée et :
•soit si la carte a été contrefaite au sens de l’article L.163-4
du Code monétaire et financier ;
•soit si le paiement contesté a été effectué frauduleusement,
à distance, sans utilisation physique de la carte, avec son seul
numéro et d’autres données y figurant.

ART. 8 .
RECEVABILITÉ DES OPPOSITIONS

9.1 Le titulaire de la carte et/ou du compte doit déclarer dans
les meilleurs délais, la perte, le vol de la carte, ou la
soustraction de la carte par un membre de sa famille.
Cette déclaration doit être faite :

•à Allianz Banque pendant ses heures d’ouverture
notamment par téléphone, télécopie, message
électronique ;

ART. 9 .
MODALITES DES OPPOSITIONS

Conditions Générales des Comptes
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•ou d’une façon générale au Centre d’opposition ouvert
7 jours par semaine, en appelant l’un des numéros de télé-
phone suivants :
Visa: 0825 000 222 depuis la France ou l’étranger.
Visa Premier: 0826 270 280 depuis la France.
Visa Premier: 33 1 76 61 46 63 depuis l’étranger.
Un numéro d’enregistrement de cette opposition est com-
muniqué au titulaire de la carte et/ou du compte.

9.2 Toute opposition qui n’a pas fait l’objet d’une déclaration
signée par le titulaire de la carte et/ou du compte doit être
confirmée sans délai, par lettre remise ou expédiée sous pli
recommandé, au guichet tenant le compte sur lequel
fonctionne la carte. En cas de contestation sur l’opposition,
l’opposition sera réputée avoir été effectuée à la date de

la réception de la dite lettre par Allianz Banque.

9.3 Allianz Banque ne saurait être tenue pour responsable des
conséquences d’une opposition par téléphone, télécopie,
messagerie électronique, qui n’émanerait pas du titulaire de
la carte et/ou du compte.

9.4 En cas d’utilisation frauduleuse de la carte ou des données
liées à son utilisation, le titulaire de la carte et/ou du compte
doit faire opposition pour ce motif et la déclarer dans le délai
prévu à l’article 13.

9.5 En cas de vol ou d’utilisation frauduleuse de la carte ou
des données liées à son utilisation, Allianz Banque peut
demander un récépissé ou une copie d’un dépôt de plainte.

10.1 Principe.
Le titulaire de la carte doit assurer la conservation de sa carte
et de son code confidentiel et l’utiliser conformément aux
finalités spécifiées à l’article 2. Il assume comme indiqué à
l’article 10.2 les conséquences de l’utilisation de la carte tant
qu’il n’a pas fait opposition dans les conditions prévues aux
articles 8 et 9.

10.2 Opérations effectuées avant opposition.
Elles sont à la charge du titulaire, en cas de perte ou de vol de
la carte, dans la limite de 150 euros. Elles sont également à sa
charge, mais sans limitation de montant en cas de :
•faute lourde du titulaire ;
•opposition tardive c’est à dire non effectuée dans les
meilleurs délais et notamment compte tenu des habitudes

d’utilisation de la carte par son titulaire ;
•utilisation par un membre de sa famille.

10.3 Opérations effectuées après opposition.
Elles sont à la charge d’Allianz Banque, à l’exception des
opérations effectuées par le titulaire de la carte.

10.4 Des frais pour mise en opposition de la carte peuvent
être perçus par Allianz Banque, sauf dans le cas où la carte a
été mise en opposition pour le motif d’utilisation frauduleuse
de la carte ou des données liées à son utilisation ; en ce cas,
Allianz Banque rembourse au titulaire de la carte et/ou du
compte la totalité des frais bancaires qu’il a supportés.

ART. 10 .
RESPONSABILITÉ DU TITULAIRE DE LA CARTE

Le ou les titulaires du compte, lorsqu’ils ne sont pas
titulaires de la carte, sont solidairement et indivisiblement
tenus des conséquences financières résultant de la
responsabilité du titulaire de la carte au titre de la
conservation de la carte et du code confidentiel, et de leur
utilisation jusqu’à :

•restitution de la carte à Allianz Banque et, au plus tard,
jusqu’à la date de fin de validité, en cas de révocation, par le
titulaire du compte, du mandat donné au titulaire de la carte
ou de clôture du compte ;
•ou dénonciation de la convention de compte collectif, à la
condition que celle-ci ait été notifiée à tous les intéressés.

ART. 11 .
RESPONSABILITÉ DU OU DES TITULAIRES DU COMPTE

12.1 La carte comporte une durée de validité dont l’échéance
est inscrite sur la carte elle-même.

12.2 La date d’échéance fait l’objet d’un renouvellement
automatique du support, sauf avis contraire exprimé
par écrit avec accusé de réception par son titulaire ou
le titulaire du compte concerné, au moins deux mois avant
cette date.

12.3 Allianz Banque a le droit de retirer, ou de faire retirer
ou de bloquer l’usage de la carte à tout moment ou de
ne pas la renouveler. La décision de retrait est notifiée
dans tous les cas au titulaire de la carte (et/ou du compte).
Le titulaire de la carte s’oblige, en conséquence, à la restituer
à la première demande et s’expose à des sanctions
si après notification du retrait de la carte, par simple lettre,
il continue à en faire usage.

ART. 12 .
DURÉE DE VALIDITÉ - RENOUVELLEMENT, RETRAIT ET RESTITUTION DE LA CARTE
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12.4 Lorsque la carte fait l’objet d’un retrait par un
Commerçant ou par un établissement financier tiers,
la décision de restitution de la carte à son titulaire appartient
à Allianz Banque.

12.5 La clôture du compte sur lequel fonctionnent une ou

plusieurs cartes entraîne l’obligation de les restituer.
Il en va de même en cas de dénonciation de la
convention de compte collectif. L’arrêté définitif du
compte ne pourra intervenir au plus tôt qu’un mois après
restitution des cartes.

Le titulaire de la carte et/ou du compte a la possibilité
de déposer une réclamation, si possible en présentant
la facture ou le ticket de l’opération litigieuse, et cela dans un
délai de 70 jours, à compter de la date de l’opération
contestée. Les parties conviennent d’apporter les meilleurs
soins à leur information réciproque sur les conditions
d’exécution de l’opération. Le cas échéant, et notamment
en cas de fraude ou de suspicion de fraude commise par un
tiers identifié ou non, Allianz Banque peut demander

un récépissé ou une copie d’un dépôt de plainte. Les
informations ou documents, ou leur reproduction,
qu’Allianz Banque détient et qui sont relatifs aux opérations
visées dans le présent contrat doivent être conservés pendant
un an par Allianz Banque. Ils seront produits 45 jours au plus
après la demande du titulaire de la carte et/ou du compte.
Allianz Banque a l’obligation de faire diligence auprès de tout
correspondant afin que celui-ci lui communique les pièces
qu’il pourrait détenir et qui ont trait à l’opération contestée.

ART. 13 .
RÉCLAMATIONS

Annexe
Conditions Générales d’utilisation des cartes émises par Allianz Banque

Le titulaire du compte est remboursé :
•du montant des débits contestés de bonne foi par
le titulaire de la carte dans le cas de perte et vol de
sa carte pour des opérations survenues avant opposition
conformément à l’article 10.2 ;
•du montant de tous les débits contestés de bonne foi
par le titulaire de la carte, y compris de la totalité des frais
bancaires supportés le cas échéant par le titulaire du compte

et de la carte, dans le cas où le titulaire de la carte était
en possession de sa carte à la date de l’opération contestée et
où sa carte a été contrefaite ou un paiement a été effectué
frauduleusement à distance sans utilisation physique
de sa carte. Dans ce dernier cas, le remboursement intervient
dans les meilleurs délais et au plus tard dans le délai d’un
mois à partir de la réception de la réclamation écrite du
titulaire de la carte et du compte.

ART. 14 .
REMBOURSEMENT

15.1 De convention expresse, Allianz Banque est autorisée à
diffuser les informations recueillies dans le cadre du présent
contrat, les informations figurant sur la carte et celles
relatives aux opérations effectuées au moyen de celle-ci.
Ces informations feront l’objet de traitements automatisés ou
non afin de permettre la fabrication de la carte, la gestion de
son fonctionnement et d’assurer la sécurité des paiements
notamment lorsque la carte est en opposition.

15.2 Pour satisfaire les finalités précisées ci-dessus, les
informations en question pourront être communiquées aux
établissements de crédit, aux institutions financières visées à
l’article L.518-1 du Code monétaire et financier, aux

organismes intervenant dans le cadre de la fabrication
et du fonctionnement de la carte, à des sous-traitants, aux
Commerçants acceptant le paiement par carte, ainsi qu’à la
Banque de France et au Groupement des Cartes Bancaires.
Une inscription au fichier Cartes Bancaires, géré par la Banque
de France, est réalisée lorsqu’une utilisation abusive de la
carte par le titulaire de la carte ou le(s) titulaire(s) du compte
est notifiée à ce(s) dernier(s). Cette inscription est effectuée
pour une durée de 2 ans.

15.3. Le titulaire d’une carte peut exercer son droit d’accès et
de rectification des données le concernant auprès d’Allianz
Banque.

ART. 15 .
COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS À DES TIERS

16.1 La carte est délivrée moyennant le paiement d’une
cotisation dont le montant est fixé dans les conditions tarifaires.
Cette cotisation est prélevée d’office sur le compte concerné,
sauf avis contraire au renouvellement de la carte dans les

conditions prévues à l’article 12.2.

16.2 Les autres conditions financières sont précisées dans les
conditions tarifaires.

ART. 16 .
CONDITIONS FINANCIÈRES

Conditions Générales des Comptes
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Tout usage abusif ou frauduleux de la carte ainsi que
toute fausse déclaration sont passibles des sanctions prévues
par la loi. Toute fausse déclaration ou usage abusif de
la carte peut également entraîner la perte du bénéfice
des dispositions contractuelles. Tous frais et dépenses réels,
engagés pour le recouvrement forcé des opérations sont
à la charge solidairement du titulaire de la carte et/ou
du titulaire du compte concerné. Le montant des opérations

qui n’aura pu être débité au compte sera majoré de
l’intérêt légal mensuel, à partir de la date de valeur
et sans mise en demeure préalable. En outre dans ce cas,
il sera dû une indemnité conventionnelle fixée forfaitairement
dont le montant est précisé dans les conditions tarifaires.

ART. 17 .
SANCTIONS

18.1 Modifications non financières.
Allianz Banque se réserve le droit d’apporter des
modifications non financières aux conditions du contrat
qui seront portées à la connaissance du titulaire du compte
et/ou de la carte, notamment lors du renouvellement de
celle-ci. Ces modifications sont applicables :
•un mois après leur notification si la carte, en cours de
validité, n’est pas restituée à Allianz Banque avant l’expiration
de ce délai, ou si elle est utilisée après ce délai ;
•immédiatement lorsqu’elles sont acceptées par le titulaire

de la carte au moment du renouvellement du support.

18.2 Modifications financières.
Allianz Banque se réserve le droit d’apporter des modifica-
tions tarifaires aux Conditions Générales et tarifaires qui
seront communiquées par écrit au titulaire du compte et/ou
de la carte, trois mois avant la date d’application envisagée.
L’absence de contestation par le titulaire du compte
et/ou de la carte dans un délai de deux mois après cette com-
munication vaut acceptation de ces modifications tarifaires.

ART. 18 .
MODIFICATIONS DES CONDITIONS DU CONTRAT
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Chapitre 4 -
Les Comptes sur Livret

1. Le Compte sur Livret Allianz
1.1 Généralités
1.2 Modalités de fonctionnement

1.2.1 Opérations enregistrées sur le Compte sur Livret
1.2.2 Procuration

1.3 Rémunération du Compte sur Livret
1.4 Service d’épargne automatique
1.5 Conditions tarifaires
1.6 Fiscalité
1.7 Clôture du Compte sur Livret

2. Le Pack Allianz Livret A
2.1 Le Livret A

2.1.1 Généralités
2.1.2 Rémunération du Livret A
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2.1.4 Garantie de l’Etat
2.1.5 Clôture du Livret A
2.1.6 Sanctions liées à la détention non autorisée de plusieurs livrets
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2.2 Le Livret Atout Avenir associé au Livret A
2.2.1 Généralités
2.2.2 Système d’alimentation automatique du Livret A

2.2.2.1 Modalités de fonctionnement du Système d’alimentation automatique du Livret A
2.2.2.2 Date de valeur

2.2.3 Rémunération du Livret Atout Avenir associé au Livret A
2.2.4 Clôture du Livret Atout Avenir associé au Livret A

3. L’Assurance Décès-PTIA par accident sur le Pack Allianz Livret A
3.1 Généralités
3.2 Cessation des garanties
3.3 Décès et PTIA par accident
3.4 Capital garanti
3.5 Bénéficiaire
3.6 Autres stipulations

3.6.1 Exclusion du bénéfice de la garantie
3.6.2 Réclamations
3.6.3 Dénonciation
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Conditions Générales des Comptes
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1.1 Généralités

Le Compte sur Livret est un compte d’épargne à vue productif
d’intérêts. Il ne peut être délivré de moyens de paiement sur le
Compte sur Livret. Toute personne physique peut ouvrir un
Compte sur Livret. Le Compte sur Livret peut être ouvert au nom
de plusieurs personnes sous forme d’un compte joint ou
indivis. Le montant minimum de dépôt sur un Compte sur Livret
à l’ouverture et en cours de vie du compte est fixé réglementai-
rement. Sous réserve de respecter ce montant minimum, les
fonds sont disponibles à tout moment. Le montant maximum
des fonds pouvant être déposés sur le Compte sur Livret est fixé
aux Conditions Tarifaires.

1.2 Modalités de fonctionnement

1.2.1 Opérations enregistrées sur le Compte sur Livret

Le Compte sur Livret ne peut enregistrer que les opérations suivantes :

•au crédit du compte :
(a) remises de chèques ;
(b) virements permanents ou occasionnels en
provenance du Compte à Vue du Client ou de comptes
de tiers.

• au débit du compte :
(a) virements, par ordre exprès, au crédit d’un autre
Compte à Vue du titulaire ;
(b) chèques de banque à l’ordre du Client.

Un relevé de compte est adressé au moins trimestriellement au
titulaire. A défaut de réclamation dans un délai d’un mois à
compter de la réception du relevé de compte, le Client est réputé
avoir irrévocablement accepté les opérations qui y figurent.

1.2.2 Procuration

La procuration permet au Client de désigner une ou
plusieurs personnes qui seront habilitées à faire fonctionner le
Compte sur Livret.
En cas de compte joint ou indivis, la procuration doit être signée
par tous les cotitulaires du compte. Pour tout ce qui concerne le
fonctionnement du Compte sur Livret, les personnes désignées
dans la procuration agissent sous la responsabilité du (ou des)
titulaire(s). La procuration prend fin à réception par Allianz
Banque de la notification de sa révocation par lettre recomman-
dée avec avis de réception, en cas de décès ou d’incapacité du
client ou pour toute autre raison prévue par la réglementation
en vigueur. En cas de révocation de la procuration par le Client,
l’information au mandataire de sa révocation demeure
exclusivement à la charge du Client.

1.3 Rémunération du Compte sur Livret

Les dépôts effectués sur le Compte sur Livret sont productifs d’in-
térêts. Les planchers et plafonds de dépôt ainsi que les taux an-
nuels avant impôts sont fixés librement par Allianz Banque. Les
versements produisent intérêts à partir du 1er jour de la

quinzaine qui suit l’opération. Les retraits cessent de produire
intérêts à partir de la fin de la quinzaine précédant
l’opération. Ces intérêts sont décomptés et portés en compte au
31 décembre de chaque année.
Les taux sont fixés au début de chaque mois civil et sont
garantis par Allianz Banque pendant le mois civil concerné.
Ces taux sont susceptibles de varier d’un mois civil à l’autre.
Le Client sera informé des modifications portant sur les
planchers, plafonds et taux par tout moyen à la convenance
d’Allianz Banque.

1.4 Service d’épargne automatique

Le Service d’Epargne Automatique permet au Client
d’approvisionner son Compte sur Livret automatiquement,
à partir de son Compte à Vue.

Les modalités de fonctionnement de ce service sont prévues au
chapitre Compte à Vue de la présente Convention.

1.5 Conditions tarifaires

Les Conditions Tarifaires applicables aux opérations effectuées
sur le Compte sur Livret figurent dans la brochure tarifaire
d’Allianz Banque.
Les modifications tarifaires seront effectuées selon les
modalités prévues aux Stipulations Générales de la présente
Convention.

1.6 Fiscalité

Les intérêts calculés et versés au titre du Compte sur Livret
constituent des produits soumis à impôt conformément
à la législation en vigueur.

A l’ouverture du Compte sur Livret, le Client peut opter
soit pour l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP),
soit pour le prélèvement libératoire forfaitaire. Toutefois,
et sous réserve des dispositions du chapitre CONDITIONS
GENERALES DE LA CONVENTION EVIDENCE, dans l’hypothèse où
le Client aurait déjà choisi une option fiscale dans le cadre de la
souscription d’un ou plusieurs produits régis par les dispositions
de la présente brochure, la même option fiscale sera retenue,
sauf demande expresse contraire du Client.
L’option fiscale est irrévocable sur les produits payés. Si
le Client souhaite en changer, il devra le notifier à Allianz Banque,
par lettre recommandée avec avis de réception. Le changement
d’option fiscale ne portera que sur les produits à percevoir à
compter de ce changement.

1.7 Clôture du Compte sur Livret

Le Compte sur Livret est ouvert pour une durée indéterminée.
Il peut être clôturé à tout moment par lettre recommandée
avec avis de réception soit à l’initiative du Client sans préavis,
soit à l’initiative d’Allianz Banque avec un préavis de trente
jours.

1.
LE COMPTE SUR LIVRET ALLIANZ BANQUE
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Toutefois, en cas de comportement fautif du Client dans
ses relations avec Allianz Banque, de solde inférieur au montant
minimum réglementaire de dépôt ou d’incidents susceptibles
d’affecter le fonctionnement normal du compte, Allianz Banque
pourra clôturer le Compte sur Livret sans préavis, ni formalité.

En cas de clôture du Compte sur Livret, le solde créditeur
résiduel sera versé au crédit du Compte à Vue dont le Client
est titulaire dans les livres d’Allianz Banque.
En cas de décès du Client titulaire unique du compte, le blocage

du Compte sur Livret interviendra de plein droit sans préavis, dès
information de la Banque et jusqu’à instruction de la succession.
Le décès de l’un des cotitulaires d’un compte joint n’entraîne pas
automatiquement la clôture du compte. Le cotitulaire survivant
conserve la possibilité de faire fonctionner seul le compte, sauf
ordre contraire des héritiers ou du notaire en charge de
la succession. Chaque cotitulaire accepte d’ores-et-déjà
d’assumer seul la responsabilité des opérations comptabilisées
après le décès de l’autre cotitulaire et renonce par conséquent à
rechercher la responsabilité de la Banque dans cette hypothèse.

2.1 Le Livret A

2.1.1 Généralités

Le Livret A est un livret d’épargne productif d’intérêts. Toute
personne physique peut être titulaire d’un Livret A, lequel est
tenu en compte. Il ne peut être ouvert qu’un Livret A par
personne.
Le montant maximum des fonds pouvant être déposés sur
le Livret A est également fixé réglementairement et figure aux
Conditions Tarifaires.
Le Livret A ne doit en aucun cas présenter un solde débiteur.

2.1.2 Rémunération du Livret A

Le taux de rémunération du Livret A est déterminé
réglementairement par les pouvoirs publics. La capitalisation des
intérêts peut le cas échéant avoir pour effet de porter le montant
du Livret A au-delà du maximum légal.

2.1.3 Fiscalité

Les intérêts produits par les sommes déposées sur le Livret A sont
exonérés de l’impôt sur le revenu et des prélèvements sociaux.

2.1.4 Garantie de l’Etat

Les sommes versées sur le Livret A bénéficient de la garantie de
l’Etat. Elles sont centralisées à la Caisse des Dépôts et Consignations
et sont utilisées pour financer notamment le logement social.

2.1.5 Clôture du Livret A

Le Livret A est ouvert pour une durée indéterminée.

Il peut être clôturé à tout moment par lettre recommandée
avec avis de réception soit à l’initiative du Client sans préavis, soit
à l’initiative d’Allianz Banque avec un préavis de trente jours.
Toutefois, en cas de comportement fautif du Client dans ses
relations avec Allianz Banque, de détention multiple non
autorisée, de solde inférieur au montant minimum réglemen-
taire de dépôt ou d’incidents susceptibles d’affecter le
fonctionnement normal du compte, Allianz Banque pourra
clôturer le Livret A sans préavis, ni formalité.

En cas de clôture du Livret A, le solde créditeur résiduel,
augmenté des intérêts produits jusqu’à la date de clôture, sera
versé au crédit du Compte à Vue dont le Client est titulaire dans

les livres d’Allianz Banque, à l’expiration des délais bancaires
d’usage nécessaires au dénouement des opérations en cours, ou
lui sera restitué si le Client ne dispose pas d’un tel compte dans
les livres de la banque.
Le décès du Client titulaire du Livret A entraîne de plein droit sans
préavis la clôture de celui-ci, dès information de la Banque,
les sommes déposées sur le Livret A continuant de produire des
intérêts jusqu’à instruction de la succession/la date de remise
des fonds dans le cadre du règlement de la succession.
La responsabilité d’Allianz Banque après le décès du Client
titulaire du Livret A ne saurait par conséquent être recherchée
dans cette hypothèse.

2.1.6 Sanctions liées à la détention non autorisée de plusieurs livrets

En cas de détention non autorisée de plusieurs livrets, le titulaire
est passible d’une pénalité qui peut aller jusqu’à la perte
des intérêts de la totalité des sommes déposées pendant la
période de coexistence des livrets, sans que cette retenue
puisse remonter à plus d’une année à compter du jour de la
constatation de cette coexistence.
Toutefois, si le montant cumulé ne dépasse pas le plafond légal
du Livret A, la retenue d’intérêts ne porte que sur le(s) livret(s)
le(s) plus récemment ouvert(s).

2.1.7 Modifications des Conditions Générales

Les dispositions des présentes Conditions Générales du Livret A
peuvent évoluer en raison de mesures législatives ou
réglementaires. En ce cas, les modifications prennent effet à la
date d’entrée en vigueur des mesures concernées sans préavis,
ni information préalable.

2.2 Le Livret Atout Avenir associé au Livret A

2.2.1 Généralités (éligibilité et ouverture)

Allianz Banque ouvre automatiquement un Livret Atout Avenir à
toute personne physique détentrice d’un Livret A dans
ses livres dès que le plafond réglementaire de celui-ci est atteint.

2.2.2 Système d’alimentation automatique du Livret A

LafonctionduLivretAtoutAvenirassociéauLivretAestdepermettreau
Clientd’approvisionnerautomatiquementparvirementsonLivretAafin
d’en porter le solde au plafond de dépôt fixé par la réglementation.

2.
LE PACK ALLIANZ LIVRET A

Conditions Générales des Comptes
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2.2.2.1 Modalités de fonctionnement du Système d’alimentation
automatique du Livret A

Ce Système d’alimentation automatique s’active à tout moment
et dès lors que les fonds disponibles au crédit du Livret Atout
Avenir le permettent.

2.2.2.2 Date de valeur

Les opérations de débit/crédit du Livret Atout Avenir et du Livret
A sont enregistrées sous une seule et même date de valeur par
quinzaine.

2.2.3 Rémunération du Livret Atout Avenir associé au Livret A

Les dépôts effectués sur le Livret Atout Avenir associé au Livret A
sont productifs d’intérêts. Les planchers et plafonds de dépôt
ainsi que les taux annuels avant impôts sont fixés librement
par Allianz Banque. Le Livret Atout Avenir associé au Livret A offre
un taux promotionnel dont les conditions sont fixées librement
par Allianz Banque et dans la limite du plafond réglementaire du

Livret A. Au-delà de ce plafond, les conditions générales relatives
à la rémunération du Compte sur Livret Allianz Banque
s’appliquent.
Ces intérêts sont décomptés et portés en compte au
31 décembre de chaque année.

2.2.4 Clôture du Livret Atout Avenir associé au Livret A

Le Livret Atout Avenir associé au Livret A est ouvert pour une durée
équivalente à celle du Livret A ouvert dans les livres d’Allianz Banque.

Il est en conséquence expressément convenu qu’en cas de
clôture du Livret A ouvert dans les livres d’Allianz Banque, celle-
ci entraînera automatiquement celle du Livret Atout Avenir
associé au Livret A, dont le solde créditeur résiduel sera versé au
crédit du Compte à Vue dont le Client est titulaire dans les livres
d’Allianz Banque, à l’expiration des délais bancaires d’usage
nécessaires au dénouement des opérations en cours, ou lui sera
restitué si le Client ne dispose pas d’un tel compte dans les livres
de la banque.

Notice relative à la Convention d’Assurance Collective
n° 5302 souscrite auprès d’Allianz IARD – Allianz Emprunteur
– 75496 Paris Cedex 10, dénommé "l'Assureur", par Allianz
Banque - Tour Neptune – 20, Place de Seine – 92400
Courbevoie, dénommée “la Contractante”.

Réf. Notice : 5302 – 01/2009

3.1 Généralités

La convention a pour objet de garantir un capital en
cas de décès accidentel de l’assuré ou en cas de perte totale
et irréversible d’autonomie (PTIA) de l’assuré survenue par
accident.
Sont automatiquement garanties par la convention
les personnes ayant ouvert auprès d’Allianz Banque un
Livret A, ayant l’âge requis, et ayant signé le bulletin
d’adhésion à l’assurance.
Le montant du capital garanti est au maximum de 15 300 €.
L’assurance prend effet au jour de la signature du bulletin
d’adhésion à l’assurance.
Toute déclaration de sinistre doit être faite à l’Assureur par
l’intermédiaire de la Contractante qui indique les pièces à
fournir. Les sommes dues sont réglées par l’Assureur après
réception de toutes les pièces justificatives.

3.2 Cessation des garanties

Les garanties cessent :
•à la date de clôture du Livret A ;
•au plus tard au 70ème anniversaire de l’Assuré pour
la garantie PTIA par accident ;
•au plus tard au 83ème anniversaire de l’Assuré pour
la garantie Décès par accident ;
•à la date de renonciation à son adhésion par l’Assuré,

•à la date de dénonciation de son adhésion par l’Assuré ;
•à la date d’effet de la résiliation de la présente Convention
par l’une ou l’autre des parties.

3.3 Décès et PTIA par accident

Définition de l’accident :
L’accident est défini comme le résultat de l’action
brusque, soudaine et inattendue d’une cause extérieure
fortuite et indépendante de la volonté de l’Assuré, à
l’exclusion des conséquences directes d’une intervention
chirurgicale.

Définition de PTIA :
Est considéré en état de perte totale et irréversible
d'autonomie (PTIA) l'Assuré qui, avant son 70ème
anniversaire, par suite d'accident survenu postérieurement à
la date d’ouverture du livret, ne peut plus définitivement se
livrer à aucune activité lui procurant gain ou profit et doit avoir
recours à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les
activités de la vie courante.
Sera automatiquement considéré en état de perte totale
et irréversible d'autonomie l'Assuré de moins de 60 ans,
ayant une activité salariée, dès lors qu'il sera classé par
la Sécurité sociale parmi les invalides de la 3ème catégorie ou
si une pension par accident du travail avec majoration pour
assistance d'une tierce personne lui est attribuée.
L'Assuré est réputé atteint de perte totale et irréversible
d'autonomie à la date fixée sur la notification adressée par la
Sécurité sociale.
Pour pouvoir donner lieu à indemnisation, le décès ou
la PTIA doivent intervenir dans les douze mois qui suivent la
date de l’accident.

3.
L’ASSURANCE DÉCÈS-PTIA PAR ACCIDENT SUR LE PACK ALLIANZ LIVRET A
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3.4 Capital garanti

Le capital garanti en cas de sinistre couvert par l’assurance
est égal au montant de l’encours moyen sur les 3 mois
précédant le sinistre, dans la limite de 15 300 € (si un sinistre
survient alors que le livret n’a pas encore une ancienneté de
3 mois, le capital garanti est égal à l’encours moyen
sur le livret depuis sa date d’ouverture, dans la limite
de 15 300 €).

3.5 Bénéficiaire

Le montant du capital est réglé, par ordre de préférence :
•au conjoint non séparé de droit ;
•à défaut, aux descendants nés ou à naître vivants ou
représentés par parts égales entre eux, la part du prédécédé
revenant à ses propres descendants ou à ses frères et sœurs
s’il n’a pas de descendant ;
•à défaut, aux père et mère de l’assuré par parts égales
entre eux, ou au survivant en cas de prédécès de l’un d’eux,
•à défaut aux héritiers ;
L’Assuré a toutefois la faculté, lors de l’ouverture de son
livret ou postérieurement à son adhésion, de modifier
la désignation contractuelle ci-dessus et de désigner
toute personne physique ou morale de son choix ; il doit
alors en aviser par écrit l’Assureur.
Par défaut, si la désignation personnelle est caduque,
la désignation contractuelle est applicable.

3.6 Autres stipulations

3.6.1 Ne sont pas garantis

•les conséquences d’une guerre civile ou étrangère,
d’une insurrection, d’une émeute ou d’un mouvement
populaire, d’une rixe, d’un meurtre ;
•les conséquences d’un attentat ou d’une tentative
d’attentat, sauf si la personne garantie n’y prend pas une
part active ;
• le suicide de l’Assuré ;
•les risques aériens : compétitions, démonstrations
aériennes, acrobaties, raids, tentatives de record, vols
sur prototypes, vols d’essais, sauts effectués avec des
parachutes non homologués et activité de navigant militaire.
Les risques en cas d’accident de la navigation aérienne
ne sont couverts que dans le cas où :
•l’aéronef utilisé est agréé pour effectuer du transport
public et muni d’un certificat de navigabilité en cours
de validité ;
•les membres de l’équipage sont titulaires de brevets,
licences et qualifications en cours de validité exigés pour
les fonctions qu’ils occupent à bord, compte tenu de
l’aéronef utilisé et de la nature du vol, et pourvus des
autorisations spéciales lorsqu’elles sont nécessaires ;
•Les conséquences de maladie ou d’accident qui sont
le fait volontaire de la personne garantie, de mutilations
volontaires ou d’une tentative de suicide ;
•les conséquences de l’alcoolisme chronique ou de
l’ivresse de l’Assuré lorsque le taux d’alcool dans le sang
est supérieur ou égal à celui prévu par le Code de la
route, de l’usage de stupéfiants absorbés en l’absence

de toute prescription médicale ;
•les conséquences de la pratique de sports dangereux
(sports aériens, sports de combat, ascension de haute
montagne, saut à l’élastique, sports nécessitant l’utilisation
de véhicules ou embarcations à moteur) ;
•les conséquences de la participation à tous sports
ou compétitions à titre professionnel ;
•les sinistres résultant directement ou indirectement
de la désintégration du noyau de l’atome.

Article L.113-8 du Code des assurances
« Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et
sous réserve des dispositions de l’article L.132-26, le
contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de fausse
déclaration intentionnelle de la part de l’Assuré, quand
cette réticence ou cette fausse déclaration change
l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour l’Assureur,
alors même que le risque omis ou dénaturé par l’Assuré a été
sans influence sur le sinistre. »

3.6.2 Réclamations

Lorsque l’Assuré ou un Ayant-droit souhaite obtenir des préci-
sions, l’interlocuteur habituel est en mesure d’étudier toutes ses
demandes et réclamations. Si, au terme de cet examen, les
réponses données ne satisfont pas son attente, l’Assuré ou l’Ayant-
droit peut adresser sa réclamation à Allianz – Service Relations
Clientèle – Case courrier 81249 – 9, place du Colone Fabien –
75496 Paris Cedex 10. Enfin, en cas de désaccord définitif avec
Allianz, l’Assuré ou l’Ayant-droit aura la faculté de faire appel au
Médiateur, dont l’Assureur fournira les coordonnées, et ceci sans
préjudice des autres voies d’actions légales.

3.6.3 Dénonciation

L’Assuré peut dénoncer son adhésion à tout moment par lettre
recommandée avec accusé de réception adressée à l’Assureur,
rédigée comme suit : « Je soussigné(e) (nom, prénoms), demeu-
rant à (adresse), dénonce mon adhésion au contrat Allianz n° 5302
« Assurance Décès-PTIA par accident sur le Pack Allianz Livret A ».
Fait à …, le … et signature de l’Assuré ».
La dénonciation met fin à l’adhésion et aux garanties de la Conven-
tion n° 5302.

3.6.4 Prescription

Toutes actions dérivant de ce contrat d’assurance sont
prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne
naissance (article L.114-1 du Code des assurances).

Article L.112-9 alinéa 1er du Code des assurances
« Toute personne physique qui fait l'objet d'un démarchage
à son domicile, à sa résidence ou à son lieu de travail, même
à sa demande, et qui signe dans ce cadre une proposition
d'assurance ou un contrat à des fins qui n'entrent pas dans
le cadre de son activité commerciale ou professionnelle,
a la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception pendant le délai de quatorze
jours calendaires révolus à compter du jour de la conclusion
du contrat, sans avoir à justifier de motifs ni à supporter de
pénalités. »

Conditions Générales des Comptes
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Allianz IARD Entreprise régie par le Code des assurances,
siège social : 87, rue de Richelieu, 75002 Paris. SA au capital de
938 787 416 euros – 542 110 291 RCS Paris N° TVA :
FR76 542 110 291. Autorité chargée du contrôle de l’assureur :
Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles - 61, rue
Taitbout – 75436 Paris Cedex 09.

Allianz Banque - Tour Neptune – 20, Place de Seine
92400 Courbevoie. SA au capital de 202 013 361 euros –
572 199 461 RCS Nanterre.
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Chapitre 5 -
Le Compte Titres
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2. Informations et déclarations préalables

2.1 Avertissement
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3. Ouverture et fonctionnement du Compte Titres
3.1 Conditions d’ouverture
3.2 Modalités d’ouverture et de fonctionnement du compte

3.2.1 Le Compte Titres
3.2.2 Le Compte à Vue associé
3.2.3 Le Compte Titres ouvert sous forme de Plan d’Epargne en Actions (PEA)
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12. Information relative à la protection des instruments financiers et des dépôts
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Annexe – Liste des marchés et catégories d’ordre

Conditions Générales des Comptes
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La Convention a pour objet de définir les conditions dans
lesquelles Allianz Banque fournit au Client les services suivants :
•l’ouverture d’un compte titres aux fins de conservation de ses
avoirs et titres ;
•la réception et la transmission de ses ordres d’achat et de vente
de titres sur les marchés dont la liste est indiquée en Annexe ;
•la réception et la transmission de ses souscriptions / rachats à
des parts ou actions d’OPCVM commercialisés ou non par Allianz
Banque.
Les dispositions de la Convention s’appliquent quelle que soit la
catégorie de titres traitée pour le compte du Client, la Banque ne
fournissant toutefois ces services que pour les titres énumérés
aux points 1 et 3 de l’article L.211-1 du Code monétaire
et financier (actions et autres titres donnant ou pouvant
donner accès au capital ou aux droits de vote admis sur un
Marché et parts ou actions d’OPCVM).

A titre accessoire et complémentaire aux prestations
énumérées ci-dessus, Allianz Banque met à disposition du
Client, sur son site Internet, des informations économiques
et boursières qui lui sont fournies par des prestataires
de flux boursiers spécialisés. Les avis et commentaires
diffusés dans ce cadre n’engagent que leurs auteurs et
ne doivent jamais être considérés comme une incitation
d’opérer sur les valeurs et marchés visés. Allianz Banque
n’est tenue qu’à une obligation de moyens et en aucun
cas sa responsabilité ne saurait être retenue en cas de
préjudice direct ou indirect résultant de l’utilisation de
ces informations par le Client, ni des dommages que
le Client pourrait subir du fait des erreurs contenues
dans l’information fournie par les prestataires spécialisés,
quand bien même cette information aurait été reçue
ou consultée à travers le site d’Allianz Banque.

1.
OBJET

2.1 Avertissement.

Les opérations sur instruments financiers qui peuvent être initiées
par le Client dans le cadre de cette Convention requièrent une
parfaite connaissance de la réglementation, des caractéristiques des
instruments financiers et du fonctionnement des marchés.

S’agissant des services de réception et transmission d’ordre pour
compte de tiers, Allianz Banque ne délivre aucun conseil
d’investissement dans le cadre de la présente Convention. De
même, cette convention ne saurait constituer en aucun cas un
mandat de gestion, le Client restant seul gestionnaire des
instruments financiers inscrits en compte.

Avant toute opération sur un Marché ou un Instrument
Financier, le Client s’engage à prendre connaissance des règles
de fonctionnement des marchés sur lesquels il peut opérer,
des caractéristiques inhérentes aux instruments financiers
concernés et des risques particuliers qu’ils peuvent comporter.

2.2 Compétence du Client.

Conformément aux dispositions des articles L.533-13 et suivants
du Code monétaire et financier, Allianz Banque doit, avant de
fournir tout ou partie des produits et services d’investissement
objets de la présente Convention, procéder à la catégorisation de
ses Clients en fonction de leur connaissance et leur expérience
en matière de service d’investissement.

Aux fins d’opérer cette classification, la Banque recueille auprès
du Client, par tout moyen à sa convenance, les éléments
nécessaires à l’évaluation de ses compétences et de son niveau
d’expérience. La catégorisation du Client, qui détermine
les règles et niveaux de protection auquel il peut prétendre, est
communiquée par Allianz Banque au Client par écrit.

Dans le cadre de la présente convention, le Client peut être consi-
déré soit comme un « Client non professionnel », soit comme un
« Client professionnel ».

Le Client professionnel s’entend du Client qui possède
l’expérience, les connaissances et la compétence nécessaires
pour prendre ses propres décisions d’investissement et évaluer
correctement les risques encourus. Il bénéficie d’une protection
moins étendue que le Client non professionnel.

Le Client est informé qu’Allianz Banque applique à tout
Client le statut de « Client non professionnel » à défaut
d’information particulière permettant de considérer qu’il
appartient à une autre catégorie.
Le Client qui appartient à la catégorie « non professionnel »
peut demander à Allianz Banque d’être traité comme
un Client « professionnel ». Sa demande sera faite par
écrit et le Client apportera tous éléments d’informations
nécessaires à Allianz Banque afin qu’elle s’assure que
le Client répond aux critères permettant de le considérer comme
« professionnel » tel que défini ci-dessus. Allianz Banque
n’est en aucun cas tenue de faire droit à sa demande et
appréciera la demande du Client en fonction des éléments
d’informations communiqués par le Client, des critères posés
par le Règlement Général de l’AMF et des pratiques de la place.
Si Allianz Banque estime que le Client remplit les conditions pour
ce changement de catégorie, elle en informera par écrit le Client.
Si ultérieurement, la Banque devait constater que le Client ne
remplit plus les critères permettant de le considérer comme un
Client professionnel, elle peut prendre toutes dispositions
nécessaires à lui assurer la protection accordée aux Clients
non professionnels et opérer un changement de classification
qu’elle notifiera au Client par écrit. De même, le Client peut
également demander à tout moment de revenir vers la
classification « Client non professionnel ».

2.
INFORMATIONS ET DÉCLARATIONS PRÉALABLES
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S’agissant de Client « non professionnel », la Banque doit,
avant de fournir un produit ou un service visé par la présente
convention, vérifier que le produit ou le service proposé ou
demandé par le Client est adapté à sa situation. Si la Banque
considère que le service n’est pas adapté au profil du Client, ou
si elle ne dispose pas des éléments d’informations nécessaires
pour évaluer la connaissance et l’expérience du Client,
Allianz Banque met en garde le Client, qui, connaissance prise
de cette mise en garde, peut décider de réaliser ou non
l’opération projetée.

La Banque n’est pas tenue d’évaluer le caractère approprié
du produit ou service et n’est donc pas tenue de cette mise
en garde pour les opérations initiées par les « Clients profession-
nels » ou pour les opérations initiées par les « Clients non
professionnels » dès lors que le produit ou service est fourni à
l’initiative du Client et porte sur un instrument financier non
complexe au sens de la réglementation en vigueur, à savoir :

•Les actions admises à la négociation sur un marché réglementé
d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou
sur un marché équivalent d'un pays tiers ;
•Les instruments du marché monétaire ;
•Les obligations et autres titres de créance, à l'exception des
obligations et autres titres de créances qui comportent un
instrument dérivé ;
•Les parts ou actions d'OPCVM conformes à la directive
85/611/CEE du 20 décembre 1985, dits « OPCVM coordonnés ».

Un instrument financier est également réputé non complexe s'il
remplit les conditions suivantes :
1° Il n'est pas :

a) Un instrument financier mentionné à l'article
L.211-1 du Code monétaire et financier dès lors qu'il
donne le droit d'acquérir ou de vendre un autre
instrument financier ou donne lieu à un règlement en

espèces, fixé par référence à des instruments financiers,
à une monnaie, à un taux d'intérêt ou rendement, aux
matières premières ou à d'autres indices ou mesures ;
b) Un instrument financier à terme au sens du 4 du I de
l'article L.211-1 du Code monétaire et financier ;

2° Les occasions sont fréquentes de céder, rembourser ou
réaliser cet instrument, à des prix qui sont disponibles au public
et qui sont soit des prix de marché, soit des prix mis à
disposition, ou validés, par des systèmes d'évaluation indépen-
dants de l'émetteur ;
3° Il n'implique pour le Client aucune dette effective ou
potentielle qui excéderait son coût d'acquisition ;
4° Ses caractéristiques font l'objet d'une information publique
adéquate qui est susceptible d'être aisément comprise, de sorte
que le Client non professionnel moyen puisse prendre une
décision en connaissance de cause sur l'opportunité d'effectuer
une transaction sur cet instrument.

Dans le cas où la définition des instruments financiers
complexes / non complexes indiquée ci-dessus devait évoluer,
Allianz Banque informera le Client, par tout moyen à sa
convenance, de ces évolutions.

Pour l’application des dispositions ci-dessus, le Client est informé
que la Banque est habilitée à se fonder sur les renseignements et
informations qu’il fournit et qu’en conséquence s’il devait fournir
des informations incomplètes ou inexactes, la Banque pourrait
sur la base de ces informations ne pas lui accorder les niveaux de
protection auquel il pourrait prétendre au vu de sa situation réelle.
La Banque ne saurait être responsable des conséquences de cette
situation et se réserve le droit de ne pas/plus fournir de produit
ou service au Client ou de les restreindre.

Le Client est donc invité, dans son intérêt, à fournir les informations
que la Banque requiert, ainsi qu’à informer, par écrit, la Banque de
tout changement relatif aux informations fournies.

3.1 Conditions d’ouverture.

L’ouverture d’un compte titres peut être demandée
par une ou plusieurs personnes physiques, résidente(s)
en France, majeure(s) et capable(s), n’étant pas interdite(s)
bancaire(s) au sens de l’article L.312-1 du Code monétaire et
financier.

Le Client devra justifier de son identité, justifier de son
domicile et déposer un spécimen de sa signature selon
les modalités prévues dans la demande d’ouverture
du compte.

Allianz Banque se réserve le droit de ne pas donner suite
à la demande d’ouverture ou d’imposer des conditions
et/ou restrictions particulières dans certaines situations.

Allianz Banque est, comme tout autre établissement de crédit,

tenue de déclarer l’ouverture de compte aux administrations
concernées et de s’assurer auprès de la Banque de France que
le Client n’est pas frappé d’une interdiction d’émettre des
chèques.

Le client s’engage à informer Allianz Banque de toute
modification de quelque nature que ce soit, affectant
sa situation patrimoniale, son état matrimonial ou sa
situation professionnelle. Le Client s’engage également
à informer Allianz Banque de toute modification de ses coor-
données. A défaut, Allianz Banque se réserve le droit de met-
tre un terme, sans préavis, aux produits et services souscrits.

La présente Convention ne peut pas être souscrite au titre
d’une activité professionnelle qu’elle soit de nature civile
ou commerciale. En cas de violation par le Client de cette
condition, Allianz Banque se réserve le droit de résilier sans
préavis les produits et services souscrits par le Client.

3 .
OUVERTURE ET FONCTIONNEMENT DU COMPTE TITRES

Conditions Générales des Comptes
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3.2 Modalités d’ouverture et de fonctionnement du compte.

Allianz Banque, sous réserve d’acceptation, ouvre un compte
titres au nom du Client auquel est rattaché un compte support
sur lequel sont versées les espèces.

3.2.1 Le Compte Titres

Conformément aux dispositions légales, réglementaires
et contractuelles applicables, Allianz Banque enregistre
sur le compte les transactions réalisées en suite des ordres
et placements initiés par le Client et conserve, sur le compte,
les instruments financiers détenus par le Client en suite de ses
transactions.

Le Client peut effectuer des transferts de titres provenant
d’un compte d’instruments financiers ouvert auprès d’un autre
établissement.

3.2.2 Le Compte à Vue associé

L’ouverture d’un Compte Titres nécessite un Compte à Vue
associé pour l’exécution des opérations sur instruments
financiers initiées par le Client.

Ce compte a pour objet :
•l’enregistrement des disponibilités nécessaires pour acquérir
les instruments financiers ;
•la constitution en espèces des dépôts de garantie ou des
couvertures requises ;
•l’enregistrement des produits résultant de la vente
d’instruments financiers ainsi que des revenus desdits
instruments détenus par le Client sur le compte d’instruments
financiers ;
•le règlement des frais et commissions résultant de l’exécution
de la Convention ainsi que tout prélèvement fiscal éventuel.

Les versements sur le compte peuvent être effectués à
tout moment par chèque bancaire ou postal libellé à
l’ordre du Client, par virement en faveur du Client provenant
d’un Compte à Vue ouvert par le Client dans les livres
d’Allianz Banque ou de tout autre établissement de crédit.

Le Client s’engage à ce que ce compte ne soit jamais
débiteur au-delà de l’autorisation de découvert éventuellement
accordée et à s’assurer de la provision suffisante avant
toute passation d’ordre ou toute souscription d’instruments
financiers. A défaut, le Client est informé qu’Allianz Banque
se réserve la faculté de ne pas accepter la passation de
l’ordre ou de la souscription, en tout ou partie. Pour tout
compte venant à être débiteur, Allianz Banque pourra
mettre en demeure le Client, par tout moyen à sa convenance,
d’avoir à régulariser le solde espèces débiteur de son compte.

En cas de solde débiteur non autorisé, Allianz Banque se réserve
la faculté d’opérer les cessions des titres détenus par le Client sur
compte d’instruments financiers nécessaires pour retrouver un
solde créditeur. Le Client est informé qu’Allianz Banque est
seule juge du choix des instruments financiers sur lesquels
cette cession s’opèrera et sa responsabilité ne pourra être
engagée à ce titre.

En outre, pour tout compte venant à être débiteur, le Client
est redevable d’un intérêt calculé conformément aux
dispositions afférentes aux découverts figurant dans les
Conditions Tarifaires et est tenu de supporter les frais et débours
éventuels auxquels donneraient lieu les cessions de titres
effectuées en application du précédent paragraphe.

3.2.3 Le Compte Titres ouvert sous forme de Plan d’Epargne en
Actions (PEA)

Le Compte Titres peut également être souscrit sous forme d’un
Plan d’Epargne en Actions (PEA) régi par les dispositions de la Loi
n° 92-666 du 16 juillet 1992. L’ouverture sous forme d’un PEA
fait l’objet de conditions spécifiques qui s’ajoutent aux présentes
Conditions Générales.

3.2.3.1 Souscription d’un PEA

L’ouverture du Plan d’Epargne en Actions peut être demandée
par toute personne physique ayant la qualité de contribuable,
fiscalement domiciliée en France, majeure et capable, quelle que
soit sa nationalité.

Chaque titulaire de PEA ne peut disposer que d’un plan, et il ne
peut être détenu conjointement. Le nombre maximum de PEA
par foyer fiscal est limité à deux.

Un PEA ne peut être ouvert par une personne à la charge d’un
contribuable.

3.2.3.2 Ouverture d’un PEA

Le PEA doit être ouvert dans les conditions définies aux articles
L.221-30 et suivants du Code monétaire et financier, ci-après
reproduits en annexe. Le Client qui souscrit un PEA s'engage à
respecter ces conditions et à prendre connaissance des règles
de fonctionnement du PEA disponibles auprès de la Société de
gestion.

Le plan donne lieu à ouverture simultanée d’un compte titres
et d’un compte en espèces associés.

La date d’ouverture du PEA est celle du premier versement.
Elle donne lieu à une déclaration auprès de l’Administration
Fiscale par l’organisme qui ouvre le plan.

3.2.3.3 Modalités de fonctionnement

Le titulaire du PEA peut effectuer un ou plusieurs versements,
en numéraire obligatoirement, du montant et au rythme
qu’il souhaite, sous réserve de respecter le plafond légal.

Le plan a une durée illimitée en ce sens que son titulaire
peut s’abstenir d’effectuer des versements aussi longtemps
qu’il le souhaite, sans pour autant clôturer son PEA.

Toutefois, en cas de retrait ou de rachat partiel au-delà de
la huitième année, le PEA n’est pas clos mais aucun
versement n’est plus possible, même si le plafond n’a pas
été atteint.
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Les sommes ou valeurs provenant des placements effectués
sur le plan, y compris les crédits d’impôt restitués par l’Etat,
doivent demeurer investis dans le PEA, dans les mêmes
conditions que les versements, et sont versés sur le compte
espèces associé.

Allianz Banque porte au crédit du comptes espèces PEA les
versements effectués par le titulaire, le montant des produits en
espèces que procurent les valeurs inscrites au compte titres
associé, les crédits d’impôt restitués par l’Administration Fiscale
et les remboursements et le montant des ventes des titres
inscrits sur le compte titres.

LOI N° 92-666 DU 6 JUILLET 1992 MODIFIÉE RELATIVE AU PLAN
D’ÉPARGNE EN ACTIONS

Article L.221-30 - inséré par Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai
2005 art. 41 I Journal Officiel du 7 mai 2005.
Les contribuables dont le domicile fiscal est situé en France
peuvent ouvrir un plan d’épargne en actions auprès d’un
établissement de crédit, de la Caisse des dépôts et consignations,
de la Banque de France, de La Poste, d’une entreprise d’investis-
sement ou d’une entreprise d’assurance relevant du code des
assurances. Chaque contribuable ou chacun des époux soumis
à imposition commune ne peut être titulaire que d’un plan. Un
plan ne peut avoir qu’un titulaire. Le plan donne lieu à ouverture
d’un compte de titres et d’un compte en espèces associés, ou,
pour les plans ouverts auprès d’une entreprise d’assurance, à
signature d’un contrat de capitalisation. Le titulaire d’un plan
effectue des versements en numéraire dans une limite de
132 000 euros.

Article L.221-31 - inséré par Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai
2005 art. 41 I Journal Officiel du 7 mai 2005
I. - 1º Les sommes versées sur un plan d’épargne en actions
reçoivent un ou plusieurs des emplois suivants :

a) Actions ou certificats d’investissement de sociétés
et certificats coopératifs d’investissement ;
b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de
sociétés dotées d’un statut équivalent et titres de
capital de sociétés régies par la loi nº 47-1775 du 10
septembre 1947 portant statut de la coopération ;
c) Droits ou bons de souscription ou d’attribution
attachés aux actions mentionnées aux a et b ci-dessus ;

2º Les sommes versées sur un plan d’épargne en actions
peuvent également être employées dans la souscription :

a) D’actions de sociétés d’investissement à capital
variable qui emploient plus de 75 % de leurs actifs en
titres et droits mentionnés aux a, b et c du 1º ;
b) De parts de fonds communs de placement qui
emploient plus de 75 % de leurs actifs en titres et droits
mentionnés aux a, b et c du 1º ;
c) De parts ou actions d’organismes de placement
collectif en valeurs mobilières établis dans d’autres
Etats membres de la Communauté européenne ou
dans un État non membre de cette Communauté
partie à l’accord sur l’Espace économique européen
ayant conclu avec la France une convention fiscale qui
contient une clause d’assistance administrative en vue

de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, qui
bénéficient de la procédure de reconnaissance
mutuelle des agréments prévue par la directive
85/611/CE du Conseil du 20 décembre 1985 portant
coordination des dispositions législatives, réglemen
taires et administratives concernant certains
organismes de placement collectif en valeurs
mobilières (OPCVM) et qui emploient plus de 75 % de
leurs actifs en titres et droits mentionnés aux a, b et c du 1º ;

3º Les sommes versées sur un plan d’épargne en actions peuvent
également être employées dans un contrat de capitalisation en
unités de compte régi par le code des assurances et investi dans une
ou plusieurs catégories de titres mentionnés ci-dessus, sous réserve
des dispositions de l’article L. 131-1 du même code ;
4º Les émetteurs des titres mentionnés au 1º doivent avoir leur siège
en France ou dans un autre État membre de la Communauté
européenne ou dans un État non membre de cette Communauté
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu
avec la France une convention fiscale qui contient une clause
d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou
l’évasion fiscale, et être soumis à l’impôt sur les sociétés dans les
conditions de droit commun ou à un impôt équivalent. Pour
l’application des articles L. 221-30 à L. 221-32, la condition relative au
taux normal d’imposition ne s’applique pas aux entreprises
nouvelles mentionnées à l’article 44 sexies du Code général des
impôts ainsi qu’aux sociétés visées aux 1º ter et 3º septies de
l’article 208 et à l’article 208 C du même code.
II. - 1º Les parts des fonds mentionnés au 3 du III de l’article
150-0 A du Code général des impôts ne peuvent figurer dans le
plan d’épargne en actions. Les sommes versées sur un plan
d’épargne en actions ne peuvent être employées à l’acquisition
de titres offerts dans les conditions mentionnées à l’article 80 bis
du Code général des impôts ;
2º Les titres ou parts dont la souscription a permis au titulaire
du plan de bénéficier des avantages fiscaux résultant des
dispositions des 2º quater et 2º quinquies de l’article 83, des
articles 83 ter, 163 septdecies, 199 undecies (1), 199 undecies
A et 199 terdecies A, du I bis de l’article 163 bis C du Code
général des impôts, ainsi que du deuxième alinéa du II de
l’article 726 du même code ne peuvent figurer dans le plan ;
3º Le titulaire du plan, son conjoint et leurs ascendants et
descendants ne doivent pas, pendant la durée du plan, détenir
ensemble, directement ou indirectement, plus de 25 % des droits
dans les bénéfices de sociétés dont les titres figurent au plan ou
avoir détenu cette participation à un moment quelconque au
cours des cinq années précédant l’acquisition de ces titres dans
le cadre du plan.
III. - Les sommes ou valeurs provenant des placements effectués
sur un plan d’épargne en actions sont remployées dans le plan
dans les mêmes conditions que les versements.
NOTA : L’article 199 undecies a été périmé par l’article 1er du
décret nº 2003-933 du 30 septembre 2003.

Article L.221-32 - inséré par Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai
2005 art. 41 I Journal Officiel du 7 mai 2005
I. - Au-delà de la huitième année, les retraits partiels de sommes ou
de valeurs et, s’agissant des contrats de capitalisation, les rachats
partiels n’entraînent pas la clôture du plan d’épargne en actions.
Toutefois, aucun versement n’est possible après le premier retrait ou

Conditions Générales des Comptes
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le premier rachat.
II. - Avant l’expiration de la huitième année, tout retrait de
sommes ou de valeurs figurant sur le plan ou tout rachat entraîne
la clôture du plan. Par dérogation à cette disposition, des retraits
ou des rachats de sommes ou de valeurs figurant sur le plan
peuvent être effectuées au cours des huit années suivant
l’ouverture du plan sans entraîner la clôture, à la condition que
ces sommes ou valeurs soient affectées, dans les trois mois
suivant le retrait ou le rachat, au financement de la création ou de
la reprise d’une entreprise dont le titulaire du plan, son conjoint,
son ascendant ou son descendant assure personnellement
l’exploitation ou la direction et lorsque ces sommes ou valeurs
sont utilisées à la souscription en numéraire au capital initial
d’une société, à l’achat d’une entreprise existante ou lorsqu’elles
sont versées au compte de l’exploitant d’une entreprise
individuelle créée depuis moins de trois mois à la date du
versement. Toutefois, aucun versement n’est possible après le
premier retrait ou le premier rachat.

Article D.221-109
L'ouverture d'un plan d'épargne en actions fait l'objet d'un
contrat écrit conclu entre le souscripteur et un des organismes
mentionnés à l'article L. 221-30.
Ce contrat informe le souscripteur qu'il ne peut être ouvert qu'un
plan par contribuable ou par chacun des époux soumis à une
imposition commune et que le montant des versements sur le
plan d'épargne en actions est limité à 132 000 euros. Il indique,
en outre, les conséquences du non-respect de l'une de ces
conditions.
Le texte des articles L. 221-30 à L. 221-32 du présent code et
des articles 150-0A, 150-0D, 157, 200A et 1740 septies du
code général des impôts est annexé à ce contrat. Le contrat
prévoit les conditions dans lesquelles le titulaire peut obtenir
le transfert de son plan vers un autre organisme, notamment
les frais encourus.

Article D.221-110
Les opérations autorisées dans le cadre du plan d'épargne en
actions au titre du code des assurances sont les opérations qui

relèvent de la branche d'activité 24 de l'article R. 321-1 de ce code.

Article D.221-112
L'organisme gestionnaire d'un plan d'épargne en actions adresse
chaque année à l'organisme professionnel dont il relève un état
détaillant pour l'année civile précédente : 1º Le nombre de plans
ouverts et clos au cours de l'année, ainsi que le nombre de plans
en cours à la fin de l'année ;
2º Le montant des versements effectués au cours de l'année ;
3º Le montant des retraits effectués au cours de l'année ;
4º L'encours des plans d'épargne en actions en fin d'année.
Ces informations sont communiquées au ministère de l'écono-
mie et des finances par l'organisme professionnel mentionné au
premier alinéa avant la fin du mois de mars.

Article R.221-111
I. - La date d'ouverture du plan d'épargne en actions est celle du
premier versement.
II. - Lorsque le plan d'épargne en actions est ouvert auprès d'un
organisme autre qu'une entreprise d'assurance, l'organisme
gestionnaire du plan porte au crédit du compte en espèces les
versements effectués par le titulaire, le montant des produits en
espèces que procurent les valeurs inscrites au compte de titres
associé et des avoirs fiscaux ou crédits d'impôt restitués par
l'administration, les remboursements ainsi que le montant des
ventes de ces valeurs. Il porte au débit du compte le montant des
souscriptions ou acquisitions des valeurs inscrites au compte de
titres associé et le montant des retraits en espèces. Les frais de
gestion peuvent également être portés au débit du compte en
espèces. Ce compte ne peut pas présenter un solde débiteur.
III. - Lorsque le plan est ouvert auprès d'une entreprise
d'assurance, l'organisme gestionnaire enregistre dans le cadre du
plan les versements en numéraire et les rachats du souscripteur.

Article R.221-113
Les dispositions relatives au transfert d'un plan d'épargne en
actions d'un organisme gestionnaire à un autre sont prévues par
l'article 91 quater I de l'annexe II au Code général des impôts.

Le Client peut donner pouvoir à un ou des mandataires
de son choix afin de donner des instructions pour son compte.
Toute révocation du ou des mandats ainsi délivrés ne prend

effet qu’à compter de la date de la réception par Allianz Banque
d’une lettre recommandée avec avis de réception l’informant
de cette révocation.

4.
PROCURATION

5.1 Modalités.

Le Client peut adresser ses ordres à Allianz Banque par Internet,
télécopie ou par courrier postal. En tout état de cause, Allianz
Banque a, à tout moment, la possibilité de demander la
confirmation d’un ordre par un écrit signé du Client. Dans cette
hypothèse, Allianz Banque se réserve le droit de ne pas trans-
mettre l’ordre avant réception de la confirmation demandée.

Allianz Banque attribue au Client d’une part un numéro
personnel et d’autre part un code secret, personnel et
confidentiel, modifiable par le Client à tout moment. Ce code
est strictement confidentiel, le Client est seul responsable
de sa conservation et de son utilisation. Le Client s’engage
à en changer régulièrement afin de mieux protéger
cette confidentialité.

5.
TRANSMISSION DES ORDRES DE BOURSE ET DES SOUSCRIPTIONS/RACHATS DE PARTS OU D’ACTIONS D’OPCVM
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Par mesure de sécurité, et dans l’intérêt du Client, Allianz Banque se
réserve la faculté de suspendre l’accès à ses services, pour tout code
secret qui n’aurait pas été utilisé pendant 6 mois consécutifs.

Pour transmettre un Ordre via les services Internet, le Client doit
composer son numéro personnel ainsi que son code secret.

Une fois ses transactions effectuées, le Client doit veiller
immédiatement et impérativement à quitter le service
transactionnel d’Allianz Banque. Il appartient au Client d’utiliser
tous les moyens de sécurité dont il dispose pour préserver la
confidentialité des informations échangées et Allianz Banque ne
saurait être tenue pour responsable des conséquences de la
divulgation, même involontaire, des informations ainsi échangées
ou de la non-utilisation par le Client des moyens de sécurité.

En cas de perte du code secret, le Client doit informer immédiate-
ment Allianz Banque par téléphone ou par télécopie et notifier son
opposition par lettre remise directement ou adressée en recom-
mandé avec avis de réception à Allianz Banque. Le Client est tenu
pour responsable de toutes les conséquences de la perte de son
code secret jusqu’à la notification de l’opposition. L’accès aux
services sera bloqué dès réception de la notification d’opposition
par Allianz Banque. La remise en fonction des services, avec l’envoi
d’un nouveau code secret, ne pourra intervenir que sur instructions
écrites du titulaire adressées à Allianz Banque.

En cas de litige, la date de réception de la lettre d’opposition fait
foi entre les parties.

Le Client reconnaît que l’utilisation par lui de son code secret
dans les conditions prévues ci-dessus vaudra de sa part
signature sans réserve de toutes opérations effectuées à l’aide
de ce code confidentiel avec toutes les conséquences de fait et
de droit en découlant.

Le Client décharge en conséquence Allianz Banque de toute
responsabilité en cas d’utilisation abusive ou frauduleuse par un
tiers desdits éléments d’identification.

Il est expressément convenu que la reproduction des ordres sur
microfiches ou supports informatiques conservés par Allianz
Banque, constitue la preuve des opérations effectuées par le
Client et pourra être produite le cas échéant en cas de litige.

Ces ordres sont enregistrés systématiquement et de manière
inaltérable sur des supports informatiques d’Allianz Banque. De
ce fait, les parties s’accordent à reconnaître à ces enregistre-
ments la valeur d’un écrit au sens de l’article 1316 du Code civil.

En outre, le Client est informé que ses conversations télépho-
niques, ou celles de son représentant, sont enregistrées par
Allianz Banque et pourront être produites en cas de litiges. Le
Client autorise expressément ces enregistrements.

L’ordre est adressé à Allianz Banque sous la seule responsabilité
du Client. L’attention du Client est spécifiquement attirée sur la
possibilité de délais, dont la durée est imprévisible et fonction de
la modalité choisie par le Client, entre le moment où il émet

l’ordre et celui auquel Allianz Banque reçoit ce même ordre.
En tout état de cause, la responsabilité d’Allianz Banque ne peut
être engagée tant qu’Allianz Banque n’a pas pris en charge
l’ordre dans les conditions prévues aux paragraphes suivants.

5.2 Conditions spécifiques au passage d’ordres de bourse.

Le Client précise toutes les caractéristiques nécessaires à la
bonne exécution de l’ordre. Les mentions nécessaires à la
transmission de son Ordre figurent en Annexe.

Allianz Banque horodate l’ordre dès sa réception par tout moyen
qu’elle juge approprié. L’horodatage matérialise la prise en
charge de l’ordre par Allianz Banque et en constitue la preuve.

Lorsqu’Allianz Banque a reçu l’ordre par Internet, Allianz Banque
adresse au Client un message lui demandant de confirmer cet
ordre conformément à l’article 321-64 du Règlement Général de
l’AMF. La prise en charge de cet ordre lui est confirmée par un
message.

Dans le cas où l’ordre n’a pu être transmis, Allianz Banque
informe le Client de cette situation dans les meilleurs délais par
tout moyen à sa convenance. L’ordre qui n’a pu être transmis est
réputé expiré. Il appartient au Client d’émettre, le cas échéant,
un nouvel ordre.

Allianz Banque peut subordonner l’exécution de l’ordre à la
présence préalable sur le compte du Client des espèces ou des
instruments financiers nécessaires.

Le Client peut annuler l’ordre ou en modifier ses caractéristiques
avant son exécution. Ces nouvelles instructions ne pourront
toutefois être prises en compte que dans la mesure où elles
seront reçues par Allianz Banque dans des délais compatibles
avec les conditions d’exécution des ordres sur le Marché
concerné.

Dans les meilleurs délais, Allianz Banque transmet l’ordre sur le
Marché. Le Client est expressément informé que la transmission
de l’ordre en vue de son exécution ne préjuge pas de cette
exécution. L’ordre est exécuté seulement :
•si les conditions de marché le permettent ; et
•s’il satisfait à toutes les conditions légales, réglementaires et
contractuelles applicables.

5.3 Conditions spécifiques aux demandes de souscription/ra-
chat de parts ou d’actions d’OPCVM.

En plus des modalités prévues ci-dessus, les demandes
de souscription/rachat de parts ou d’actions d’OPCVM
commercialisés par Allianz Banque peuvent être effectuées
dans le cadre d’un acte de démarchage initié par une
personne dûment mandatée dans les conditions prévues
aux articles L.341-1 et suivants du Code monétaire et financier.
Le Client est invité à s’assurer que le démarcheur est
effectivement habilité à accomplir ces actes de démarchage
pour les produits et services d’Allianz Banque.

Conditions Générales des Comptes
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Avant toute souscription de parts ou d’actions d’OPCVM, le Client
doit préalablement avoir pris connaissance du prospectus
simplifié ou de la notice d’information de l’OPCVM concerné
agréé par l’AMF. Ce document lui sera soit remis par le
démarcheur, soit mis à sa disposition sur le site de la Banque
ou sur demande du Client au Service Client.

Pour les OPCVM non commercialisés par Allianz Banque, le
Client s’engage à faire le nécessaire pour prendre connaissance
du prospectus ou de la notice par ses propres moyens.

Lorsque la souscription lui a été proposée dans le cadre d’un
acte de démarchage, conformément à l’article L.341-16 III
du Code monétaire et financier, le Client dispose d’un délai
de réflexion, pour souscrire au placement proposé, d’une durée
de 48 h courant à compter du lendemain de la signature
par le Client d’un récépissé attestant de la remise/réception
des documents légaux relatifs au placement proposé.

Les demandes de souscription / rachat devront comporter toutes
les caractéristiques nécessaires à leur bonne exécution,
notamment s’il s’agit d’une souscription ou d’un rachat ainsi que
les éléments d’identification de l’OPCVM concerné (le nom et/ou
son code ISIN). Les souscriptions ou demandes de rachat
peuvent être, en fonction des OPCVM, libellées en nombre de
parts / actions ou en montant. Les ordres exprimés en montant
font l'objet d'une retranscription en nombre de parts, sur
la base de la dernière valeur liquidative connue au jour de sa
transmission au dépositaire. Le Client est informé qu'en
conséquence le montant effectivement souscrit peut être
sensiblement différent de celui exprimé.

Les souscriptions ou demandes de rachat de parts ou d’actions
d’OPCVM seront effectuées conformément à la réglementation
en vigueur et selon les règles définies dans le règlement ou les
statuts de l’OPCVM concernés auxquels le Client est invité à se
reporter.

Allianz Banque informe le Client que conformément
aux dispositions du I de l’article 533-18 du Code monétaire
et financier, les dispositions ont été prises afin d’obtenir
le meilleur résultat possible lors de l’exécution des ordres
de ses Clients. L’article 314-71 du Règlement Général de l’AMF
précise que le meilleur résultat possible, lors de l’exécution des
ordres des Clients non professionnels, s’apprécie sur la base du
coût total.

La politique de meilleure exécution de la Banque permettant
d’obtenir le coût total le moins élevé est basée sur les critères
ci-après :

•liquidité du marché ;
•coût d’exécution ;
•coût de compensation ;
•coût de règlement livraison.

Allianz Banque ne saurait garantir au Client que le meilleur
résultat possible pourra être obtenu dans le cas où le Client lui
transmettrait pour exécution une instruction spécifique particu-
lière au sens de l’article 314-70 du Règlement Général de l’AMF.

La politique de meilleure exécution de la Banque est disponible
dans sa totalité sur simple demande du Client.

6.
INFORMATION RELATIVE À LA POLITIQUE D’EXÉCUTION DES ORDRES

Il est précisé qu’Allianz Banque n’accepte que les ordres
au comptant et n’offre pas la possibilité d’accéder au
Service de Règlement Différé.

Pour tout Ordre d’achat de titres ou toute souscription
de parts ou d’actions d’OPCVM, le Client s’engage à mettre
au préalable à la disposition sur le compte associé ouvert
dans les livres de la Banque, la somme nécessaire à la réalisation

de son opération. Cette somme ne sera réputée mise
à disposition qu’après son encaissement par Allianz Banque.

Les ordres de vente de titres ou les demandes de rachats
de parts ou d’actions d’OPCVM ne seront exécutés que si
la provision de titres correspondante figure au Compte
Titres tenu par Allianz Banque.

7.
COUVERTURE DES ORDRES

Il est expressément convenu que tous les titres et/ou
espèces figurant au crédit du compte du Client sont
affectés à Allianz Banque en garantie des engagements
pris par le Client.

En application de l’article L.442-6 du Code monétaire
et financier et quel que soit le compte du Client au

crédit duquel ils figurent, ses titres et/ou espèces
peuvent être utilisés par Allianz Banque aux fins de règlement
du solde débiteur constaté lors de la liquidation d’office
des positions telles que notamment prévues à l’article
8 du Chapitre III et de toute autre somme qui pourrait
lui être due au titre de la Convention.

8.
GARANTIES
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Conformément aux dispositions du Règlement Général
de l’AMF, Allianz Banque ne garantit pas au Client la livraison
et le paiement des titres achetés ou vendus pour son

compte lorsque l’ordre est exécuté en dehors d’un marché
réglementé au sens de l’article L.421-1 du Code
monétaire et financier.

9.
DUCROIRE

Il est convenu que les différentes informations prévues au
présent article sont adressées par Allianz Banque au Client par
voie postale ou, le cas échéant, tout support de communication
autorisé par les dispositions du Règlement Général de l’AMF.

10.1 Avis d’opéré.

L’exécution des ordres donnera lieu à l’envoi d’un Avis d’Opéré
adressé par Allianz Banque au Client par courrier ou, le cas
échéant, tout support durable conforme aux dispositions des
articles 314-26 et 314-86 du Règlement Général de l’AMF, au
plus tard avant la fin du jour ouvrable suivant le moment où elle
a connaissance des conditions d’exécution de l’ordre.

Compte tenu des délais d’acheminement, cet avis d’opéré
parvient en principe dans un délai de 2 jours ouvrables à compter
de la connaissance, par la Banque, des conditions d’exécution
de l’ordre. Le Client est invité à prévenir Allianz Banque en l’absence
de réception dans ces délais de l’avis d’opéré.

Cet avis d’opéré précisera :
•le ou les titres concernés ainsi que le cas échéant le ou
les marchés sur le ou lesquels a eu lieu l’opération ;
•la date et le prix d’exécution ;
•le montant de l’opération.

Le Client dispose d’un délai de 7 jours calendaires à compter de la
réception de cet avis d’opéré pour formuler, par écrit, auprès
d’Allianz Banque toute contestation relative aux conditions
d’exécution de l’ordre et aux informations figurant sur cet avis. A
défaut de contestation dûment motivée et notifiée dans ce délai,
les conditions d’exécution de l’ordre seront réputées acceptées du
Client et toute contestation passé ce délai sera irrecevable, le Client
devant alors supporter les conséquences de son absence de
diligence à faire valoir une contestation.

En cas de contestation, et sans préjuger de sa validité, Allianz
Banque peut, à sa seule initiative, procéder à la liquidation de la
position du Client par l’exécution d’un ordre de sens contraire à celui
faisant l’objet de la contestation. Si la contestation se révèle
infondée, cette liquidation est réalisée aux frais et dépens du Client.

10.2 Informations régulières du Client sur les mouvements du
Compte Titres.

Allianz Banque informe le Client des mouvements affectant son
compte. Cette information comporte les éléments suivants :
•Nature de l’opération ;
•Titres concernés ;

•Nombre de titres crédités ou débités ;
•Montant des sommes créditées ou débitées.

Pour chaque compte ouvert, Allianz Banque adresse
trimestriellement au Client un relevé de compte mentionnant
la nature et le nombre des instruments financiers inscrits en
compte.
Les contestations relatives aux informations figurant sur ce relevé
de compte doivent être notifiées par écrit par le Client dans les
meilleurs délais et au plus tard dans un délai d’un mois à compter
de la réception du relevé. A défaut de contestation dûment motivée
et notifiée dans ce délai, les opérations et informations figurant sur
ce relevé seront réputées acceptées du Client et toute contestation
passé ce délai sera irrecevable, le Client devant alors supporter les
conséquences de son absence de diligence à faire valoir une
contestation.

Le Client recevra également mensuellement ou, à défaut de mou-
vement enregistré au cours du mois, trimestriellement, un relevé
des opérations comptabilisées sur son Compte à Vue associé.
Les contestations relatives aux indications portées sur ce relevé
de compte devront être formulées dans un délai de deux mois à
compter de leur réception.

10.3 Opération sur titres.

Dès qu’Allianz Banque en a connaissance, elle informe dans les
meilleurs délais le Client des opérations sur titres (les « OST »).
Cette information comporte :
•La date d’effet et le délai d’exercice du droit ;
•La description de l’opération ;
•Le nombre de titres détenus par le Client et le nombre de droits
correspondant.

Pour toute opération sur titres nécessitant une réponse
de sa part, il est expressément convenu qu’en l’absence
de réponse du Client, Allianz Banque appliquera les décision
et avis de place. En tout état de cause, et quel qu’ait été le
délai imparti au Client pour répondre, Allianz Banque ne
peut être tenue pour responsable des conséquences de l’OST en
l’absence de réponse du Client.

10.4 Autres informations.

Allianz Banque communique au Client les éléments nécessaires à
l’établissement de sa déclaration fiscale pour ce qui concerne les tran-
sactions réalisées sur le compte. Ces éléments sont établis en fonction
des éléments communiqués par le Client sous sa seule responsabilité.

10.
INFORMATIONS DU CLIENT

Conditions Générales des Comptes
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Lors de la souscription du Compte Titres, Allianz Banque, pour les reve-
nusd’actionsetpardérogationauxdispositionsduchapitreCONDITIONS
GENERALES DE LA CONVENTION EVIDENCE, applique par défaut l’op-
tionpourl’impôtsurlerevenudespersonnesphysiques(IRPP)auClient.
Toutefois, le Client a la possibilité à tout moment, s’il souhaite en
changer, d’opter pour le prélèvement libératoire forfaitaire, en
notifiant sa décision à Allianz Banque, par lettre recommandée avec
avis de réception. L’option fiscale est irrévocable sur les produits payés.

Le changement d’option fiscale ne portera que sur les produits à
percevoir à compter de ce changement.
Toutefois, dans l’hypothèse où le Client aurait déjà choisi une
option fiscale dans le cadre de la souscription d’un ou plusieurs
produits régis par les dispositions de la présente brochure, la
même option fiscale sera retenue, sauf demande expresse contraire
du Client.Dans les meilleurs délais, Allianz Banque informe le Client
des événements modifiant ses droits sur les titres conservés.

Dans le respect des lois et règlements en vigueur, Allianz Banque
agit conformément aux usages et pratiques de la profession.
Allianz Banque ne pourra être tenue pour responsable d’aucune
perte ou manquement dans l’accomplissement de ses
obligations ayant pour cause la survenance d’un cas de force
majeure, telle que définie par les tribunaux français, ou de toute
autre circonstance échappant à son contrôle.

Notamment, Allianz Banque ne pourra, dès lors que les dispositions
de l’article 321-66 du Règlement Général de l’AMF sont respectées,
être tenue d’aucune conséquence pouvant résulter d’une rupture
dans les moyens de transmission des ordres utilisés, que cette
rupture se produise entre le Client et Allianz Banque, entre Allianz
Banque et un autre mandataire qu’il se serait substitué ou entre
Allianz Banque et le Marché sur lequel l’ordre est présenté.

Sans préjudice des dispositions prévues à l’article 1 de la
Convention, les avis et opinions sur les marchés et/ou les titres
qu’Allianz Banque est susceptible d’émettre ne peuvent engager
sa responsabilité, Allianz Banque n’étant pas rémunérée à ce titre.

Dans l’exercice de ses missions, Allianz Banque peut se substituer
un autre mandataire choisi selon les normes et usages
internationalement admis en la matière. Cette substitution est de
plein droit pour les titres émis à l’étranger. Ces titres sont conservés
conformément aux dispositions prévues par le droit local.

Concernant l’utilisation, par le Client, des moyens télématiques
pour la réalisation de ses opérations et transactions, le Client fait
son affaire personnelle de la location ou de l’acquisition, de
l’installation et de la maintenance des matériels et des droits

d’utilisation des logiciels, et s’est assuré sous sa responsabilité,
de la compatibilité du matériel avec les services Internet d’Allianz
Banque. En conséquence, Allianz Banque est étrangère à tout
litige pouvant survenir entre le Client et le fournisseur du
matériel, ou encore avec le transporteur d’informations comme
avec le fournisseur du réseau de télécommunication et avec le
fournisseur d’accès à Internet.

Allianz Banque s’engage à prendre toute mesure de nature
à assurer le fonctionnement des services Internet dans des
conditions optimales, la bonne exécution des ordres reçus et la
confidentialité des informations communiquées, dans la limite
de l’état actuel des connaissances techniques.

Allianz Banque n’est pas responsable du transport de
données, de la qualité, de la disponibilité des réseaux de
télécommunication ni des interruptions de service par suite de
cas fortuits ou de force majeure et, notamment, de celles
résultant de conflits sociaux même partiels survenant chez
Allianz Banque ou chez tout autre intermédiaire intervenant dans
le fonctionnement de ses produits télématiques, ou encore de
défaut de fourniture de courant électrique.

La responsabilité d’Allianz Banque ne pourra être engagée
en cas d’erreur de manipulation de la part du Client,
d’interruption de service due à un matériel défaillant du Client
ou du réseau de télécommunication ou d’interruption due
à l’actualisation des informations nécessaire au bon
fonctionnement du service ou à tout acte de maintenance.

12.
INFORMATION RELATIVE À LA PROTECTION DES INSTRUMENTS FINANCIERS ET DES DÉPÔTS

Afin de garantir à ses clients déposants l'indemnisation
de leur créance résultant d'une éventuelle indisponibilité
des espèces et des instruments financiers déposés,
Allianz Banque, conformément aux dispositions des
articles L.512.85 et suivants du Code monétaire
et financier relatives à l'épargne et à la sécurité financière,
adhère au Fonds de Garantie des Dépôts. En cas de défaillance
de la Banque, les clients peuvent bénéficier de la part
du Fonds de Garantie des garanties suivantes : la valeur
des instruments financiers, qui fluctue en fonction
de l'évolution du marché, est protégée jusqu'à concurrence

de 70 000 euros pour l'ensemble des instruments
financiers détenus par le client et de 70 000 euros
pour les dépôts espèces, dans les conditions et selon
les modalités précisées dans les brochures d'information
tenues à la disposition des déposants (Fonds de Garantie
des Dépôts - 4 Rue Halévy 75009 Paris - www.garantiedes
depots.fr). Toute modification desdites conditions et
modalités sera portée à la connaissance des clients
déposants par tout moyen qu’Allianz Banque jugera
approprié.
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Le Client est informé qu’Allianz Banque peut désigner un tiers
en qualité de mandataire pour la conservation des instruments
financiers du client. Allianz Banque s'engage à choisir, désigner
et contrôler le tiers auquel elle aurait recours pour détenir
les instruments financiers dans les conditions prévues par les
articles L.313-14 et suivants du Règlement Général de l'AMF.

Lorsqu'il s'agit d'instruments financiers régis par un droit
étranger autre que le droit d'un Etat membre de l'espace

économique européen, les droits du client sur ces instruments
financiers peuvent différer et notamment ses instruments
financiers pourraient, si le droit applicable le permet, être
détenus sur un compte global du tiers conservateur étranger
ne permettant pas d'individualiser les avoirs du client par
rapport à ceux de ce tiers ou d'autres clients de ce tiers.
Dans cette hypothèse, en cas de défaillance ou d'insolvabilité
du tiers, le Client pourrait ne pas récupérer l'intégralité de ses
avoirs.

La Banque prend toutes les mesures raisonnables pour empêcher
les conflits d'intérêts de porter atteinte aux intérêts de ses clients.
Un conflit d'intérêts se définit comme une situation ou deux
intervenants ont un intérêt opposé sur une même transaction.

La Banque a défini une politique lui permettant d'identifier le
risque de survenance d'un conflit d'intérêt entre d'une part :
•elle-même, toute personne placée sous son autorité ou
agissant pour son compte ou tout autre personne lui étant
directement ou indirectement liée par une relation de contrôle,
et d'autre part :
• ses clients, lors de la fourniture de services d'investissement ;
• de même qu'éventuellement entre deux de ses clients.

Dans le cas où elle ne pourrait éviter un conflit d'intérêt,
la Banque s'engage à en informer le ou les clients concernés dans
les plus brefs délais.

La Banque rappelle par ailleurs, qu'elle peut fournir à son client
des instruments ou services financiers élaborés par une société
du Groupe auquel elle est apparentée et qu'à ce titre elle
peut percevoir une rémunération. Les éléments relatifs à cette
rémunération sont disponibles sur simple demande du Client.

La politique de gestion des conflits d'intérêts de la Banque est
disponible dans sa totalité sur simple demande du Client.

13.
INFORMATION SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS

La tarification des opérations sur instruments financiers, les droits
de garde et autres frais et commissions liés à la détention et à
l'utilisation du compte titres figurent dans la brochure tarifaire
remise aux clients lors de la souscription au présent compte titres
et dont le client reconnaît avoir pris connaissance. Elle est par
ailleurs disponible sur le site d’Allianz Banque et sur simple
demande auprès du Service Client d’Allianz Banque.

L'ensemble des coûts et frais facturés au Client au titre des
opérations sur les titres, de la détention ou l'utilisation du compte
titres sont prélevés par Allianz Banque sur le compte à vue
associé ouvert dans ses livres.

Ces frais et commissions sont susceptibles de modification à tout

moment. En cas de modifications, Allianz Banque en informe le
client par tout moyen à sa convenance 30 jours avant leur
entrée en vigueur. L'absence de résiliation de la convention avant
l'entrée en vigueur de ces modifications ou le silence du client
vaut acceptation des nouvelles conditions tarifaires.

Allianz Banque indiquera par ailleurs au client, s'il y a lieu,
l'existence éventuelle d'autres coûts, frais et taxes supportés par
le client au titre des produits et services fournis par Allianz
Banque dans le cadre de la présente convention. Enfin, si dans le
cadre des services fournis au client, la Banque était amenée
à payer à des tiers ou percevoir des tiers des commissions ou
autres avantages, elle en informerait le client dans les cas et
conditions requises par la réglementation.

14.
CONDITIONS FINANCIÈRES

Allianz Banque se réserve le droit de modifier à tout
moment ses prestations ainsi que les termes des conditions
générales applicables aux produits et services. Toute
modification fera l’objet d’un avenant aux conditions
générales, communiqué au Client, par tout moyen à la
convenance d’Allianz Banque, dans un délai de 30 jours avant
leur entrée en vigueur, à l’exception des modifications liées à

des évolutions législatives ou réglementaires d’application
immédiate.

L’absence de résiliation de la Convention avant l’entrée
en vigueur de ces modifications ou le silence du Client
vaut acceptation des nouvelles conditions générales.

15.
MODIFICATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES

Conditions Générales des Comptes
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16.
DURÉE ET RÉSILIATION
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La Convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle
peut être résiliée à tout moment par le Client ou Allianz Banque
par lettre recommandée avec avis de réception avec un préavis
de 30 jours.

En cas de comportement fautif du Client, de solde débiteur ou
d’incidents susceptibles d’affecter le fonctionnement normal du
compte, Allianz Banque peut résilier sans délai ni formalité.

La résiliation provoque la clôture du(des) compte(s) qu’elle régit,
le Client devant prendre rapidement les dispositions nécessaires
pour le règlement des opérations en cours. Notamment, il
donnera dans les meilleurs délais les instructions nécessaires aux
fins d’assurer le transfert de son portefeuille. Le transfert
ne pourra toutefois avoir lieu que dans la mesure où le Client
n’est redevable envers Allianz Banque d’aucune somme ou
instruments financiers à quelque titre que ce soit.
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Allianz Banque fournit les services de réception et
transmission d’ordres portant sur des instruments
financiers admis aux négociations sur Euronext Paris

suivants :
•Eurolist by EuronextTM ;
•Marché Libre.

1 .
MARCHÉS

Pour être exécuté, chaque Ordre doit comporter les
indications suivantes :
•Le sens de la transaction (achat ou vente) ;
•La désignation (nom et/ou code ISIN) ou les caractéris-
tiques précises de l’instrument financier sur lequel porte
la transaction ;
•Le Marché concerné ;
•La quantité ;

•Le type d’Ordre suivant la liste indiquée ci-dessous ;
•La durée de validité de son Ordre.

Le Client doit fixer la durée de validité de l’ordre en
respectant la réglementation du Marché choisi.
A défaut d’indication de durée, l’ordre est réputée
à validité jour, sauf règle contraire du marché concerné.

2 .
LIBELLÉ DES ORDRES ET DURÉE DE VALIDITÉ

Annexe
Liste des marchés et catégories d’ordres

Parmi les types d’ordre définis par Euronext Paris, Allianz
Banque reçoit, transmet et exécute les Ordres suivants :

A cours limité :

L'ordre "A cours limité" comporte un prix minimum à la
vente et un maximum à l'achat. Les ordres de ce type ne
sont pas exécutés tant que le cours n'est pas inférieur à
leur limite pour l'achat ou supérieur à leur limite pour la
vente. Ce type d'ordre permet de maîtriser le prix
d'exécution, mais son exécution peut être partielle.

A la meilleure limite :

Un ordre « A la meilleure limite » n'impose pas de limite
de prix. Lors de son arrivée sur le marché, il permet
d'obtenir le meilleur prix sans toutefois permettre sa
maîtrise. Il est automatiquement transformé par
l'ordinateur de cotation en ordre "A cours limité":
•A l'ouverture, l'ordre devient " A cours limité" au cours
d'ouverture ;
•En séance, l'ordre devient "A cours limité" au prix de la
meilleure offre de sens inverse en attente.

A plage de déclenchement :

Un ordre est dit « A plage de déclenchement » lorsqu’il
comporte 2 limites de prix :

•A l’achat : la première limite fixe le cours à partir duquel
et au dessus duquel l’ordre d’achat peut être exécuté.
La deuxième limite fixe le cours maximum au-delà
duquel le donneur d’ordre renonce à acheter ;
•A la vente : la première limite fixe le cours à partir
duquel et au dessous duquel l’ordre de vente peut être
exécuté. La deuxième limite fixe le cours minimum
au-delà duquel le donneur d’ordre renonce à vendre.

A seuil de déclenchement

Un ordre est dit « A seuil de déclenchement » lorsqu’il ne
comporte qu’une limite de prix à partir de laquelle il se
transforme en ordre « Au marché» à l’achat au cours fixé
et au dessus de ce cours à la vente au cours fixé et en
dessous de ce cours. Ce type d’ordre est exécuté au
maximum de titres disponibles à l'intérieur des seuils de
réservation mais ne permet pas de maîtriser le prix.

Au marché MO :

Il est prioritaire sur les ordres "A la meilleure limite"
et sur les ordres "A cours limité". L'ordre "au marché"
est exécuté au maximum des quantités disponibles
à l'instant de son enregistrement à l'intérieur, des seuils
de réservation. Il peut être exécuté partiellement, dans
ce cas, le solde s'affiche dans la feuille de marché avec le
libellé MO.

3 .
LES CATÉGORIES D’ORDRE ADMIS PAR ALLIANZ BANQUE

Conditions Générales des Comptes
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Chapitre 6 -
Le Compte à Terme

1. Ouverture d’un Compte à Terme
2. Modalités de fonctionnement

Conditions Générales des Comptes
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Le Compte à Terme est un compte productif d’intérêts sur lequel
les fonds déposés restent bloqués pour une durée déterminée.
Il ne peut être délivré de moyens de paiement sur le Compte à Terme.

L’ouverture du Compte à Terme peut être demandée au nom d’une
ou plusieurs personnes physiques, résidente(s) en France,
majeure(s) et capable(s), sous forme d’un compte joint ou indivis.

Le Compte à Terme est réputé ouvert à partir du moment où les
fonds y ont été effectivement versés.

Un Compte à Terme comprend une seule et unique remise
de fonds et une seule et unique sortie de fonds, la remise étant
effectuée à l’ouverture et la sortie à la clôture du Compte à
Terme. Toute nouvelle opération de dépôt à terme donne lieu à
l’ouverture d’un Compte à Terme distinct.

La présente convention ne peut pas être souscrite au titre d’une
activité professionnelle qu’elle soit de nature civile ou commerciale.
En cas de violation par le Client de cette condition, Allianz Banque se
réserve le droit de résilier sans préavis le compte ouvert par le Client.

Par dérogation aux Stipulations Générales de la présente
convention, il est expressément prévu que le Compte à Terme
n’offre pas d’accès Multicanal par Internet.

Le Client bénéficie du service Multicanal évolutif qui comprend
un service de proximité assuré par les Intermédiaires d’Allianz
Banque, l’accès par téléphone, télécopie ou courrier.

1.
OUVERTURE D’UN COMPTE À TERME

2.
MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT

La durée, le taux et le montant du dépôt sont définitivement
fixés à l’ouverture du Compte à Terme.

Aucune opération ou demande de fonds ne pourra avoir lieu
avant le terme prévu du compte.

Les intérêts servis sur le Compte à Terme, calculés à partir de la
date effective de dépôt des fonds sur le compte, seront versés à
son titulaire lors de la clôture.

Aucune rémunération ne peut être servie pour un dépôt dont la
durée effective de blocage est inférieure à un mois.

Dans tous les autres cas, les modalités de fonctionnement du
compte n’étant pas conformes à l’accord initial, le taux nominal
sera réduit à 0,10 % par mois restant à courir jusqu’à l’échéance
contractuelle, sous réserve de l’application impérative des
dispositions réglementaires en vigueur au jour du retrait.

Dès l’ouverture du Compte à Terme, le Client doit indiquer
l’option fiscale qu’il choisit, soit l’Impôt sur le Revenu des
Personnes Physiques (I.R.P.P.), soit le Prélèvement Forfaitaire
Libératoire (P.F.L.).
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